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1iIIIIi!!iZ:. III Til t If

RAPPORT SUR LA VINGT-TROISI~lE SESSION DU COMITEEXECUTIF DU
PROGRAM:llE DU HAUT CO~'J!llSSAIRE~

(Geneve, 9-17 octobre 1972)

I. UITRODUCTION

1. Le Comite executif du Programme du Haut Commissaire a tenu sa vingt-troisieme
session au Palais des Nations, a Geneve, du 9 au 17 octobre.

A. Election du Bureau

2. ~n vertu de l'article 10 du reglement interieur aux tel~es du~uel les membres
du Bureau sont €lus pour la dur~e d'une annee entiere 9 le Comite a elu par
acclamation les membres suivants

President :
Vice-President
Rapporteur :

M. N. Kandemir (Tur~uie)

N. J. D. O. Sokoya (Nigeria)
M. O. Heyman (Suede)

B. Representation a la session

3. Etaient representes a la session du Comite les membres suivants

Algerie
Australie
Autriche
Belgique
Bresil
Canada
Colombie
Danemark
Etats-lh1is d1AmeriQue
France
Grece
Iran
Israel
Ita-lie
Liban

l\1adagascar
Nigeria
Norvege
Ouganda
Pays-Bas
Royamne-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Republi~ue federale d'Allemagne
Republique-Unie de Tanzanie
Saint-Siege
Suede
Suisse
Tunisie
Tur~uie

Venezuela
Yougoslavie

4. Etaient re~resentes par un observateur les gouvernements des pays suivants :
Argentine 9 Burundi~ Chili~ Egy~te, Ethiopie~ Inde, Nouvelle-Zelande, P&~istan~

Re?ubligue centrafricaine; Republi~ue du Viet-N&~9 Rwanda~ Senegal~ Soudan 9 Zaire
et Zambie; l'Ordre souverain de Malte etait egalement representee

~ Publie precedemment sous la cote AIAC. 961 48 I+.
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5. L' ONU et les organismes qui lui sont rattaches €itaient representes comme suit
Organisation des Nations Unies, Fonds international de secours Ei l'enfance (FISE),
Programme des Nations Unies pour Ie developpement (PNUD), Programme alimel'ltaire
mondial (PM~), Organisation internationale du Travail (OIT), Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), Organisation des
Nations Unies pour l'education, la science et la culture (UNESCO), Organisation
mondiale de la sant~ (OMS), Union internationale des telecommunications (UIT)
et Organisation met~orologique mondiale (O~fr1).

6. Etaient representees par un observateur les organisations intergouvernementales
suivantes : la Commission des C01ITffiUnautes europeennes (CCE), Ie Comite inter
gouvernemental pour les migrations europeennes (CIME), Ie Conseil de l'Europe,
la Ligue des Etats arabes et l'Organisation de l'unite africaine (OUA).

C. Allocution liminaire du President

7. Le President a souhaite la bienvenue aux repr~sentants des gouvernements
membres du Comite, aux observateurs d'autres gouvernements ainsi qu'aux
representants de l'Organisation des N~tions Unies et de ses institutions
specialisees et d'autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales.

D. Adoption de l'ordre du jour - Decision du Comite

8. Le Comite executif a decide d'adopter l'ordre du jour suivant :

1. Election du Bureau.

2. Adoption de l'ordre du jour (A/AC.~6/466/Rev.2).

3. Expose du Raut Commissaire et debat gen6ral (A/AC.96/473).

4. Protection internationale (A/AC.96/477).

5. Reinstallation des refugies (A/AC.~6/470).

6. Rapports financiers pour 1971 :

a)

b)

c)

Etats financiers et rauport des Commissaires aux cOMptes
(A/AC.96/468 et 480); -'-

Rapport sur les placements (A/AC.96/469);

Reglement de ~estion des fonds constitues au moyen de contributions
volontaires gerees par Ie Raut Commissaire des Nations Unies
pour 1es refugi(~s - Proposition de revision (A/AC.96/1~75).

7.. Operations courantes du HCR :

a) Rapport sur 1es operations courantes du HCR en 1971 (A/AC.96/467
et A/AC.96/INF.122, 123 et 124)j

b) Utilisation du Fonds extraordinaire du ler octobre 1971 au
30 septembre 1972 (A!AC.96/478 et A/AC.INF.125, 126, 127, 128,
128/Add.1, 129, 130, 131, 132).

- 2 --



8. Progran~es d'assistance du HCR pour 1972 /Nouveaux projets et projets
revises en 1973 (A/AC.96/471, A/AC.96/471/Add.l, Add.2,
A/AC.96/4G2 et A/AC.96/4831/.

1
I
I

~s

9. Relations avec les Nations Unies et les autl'es membres du systeme des
Nations Unies (A/AC.96/479).

10. Programme des Nations Unies pour une aide imm~diate au Soudan
(A/AC.96/IfP.133).

11.

12.

13.

14.

Etat des contributions et situation financiere globale pour 1972 et 1973
(A/AC.96/472 et 476).

Budget ordinaire du HCR pour 1973 (A/AC.96/474).

Questions diverses.

Examen du ~rojet de rapport de la session.
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II. QUESTIONS GENERALES

A. Exoose du Haut Commissaire et debat i"':eneral

(Point 3 de l' ordre du jour)

9. Le Haut Commissaire a fait un eXDose de ~aractere general dans lequel il a
mis en relief les traits saillants de l'activite du Haut Commissariat depuis
la vingt-deuxieme session du Comit€ 1/. Il s'est felicite de pouvoir rendre
compte de deux situations importantes ou la solution du rapatriement avait pu
etre a~pliquee : il a rapgele qu'au cours de la periode consideree, des mil"ons
de deracines oricinaires du Bengale oriental avaient pu regagner leurs foyers;
en ce qui concerne le progr&mne d'aide immediate des Nations Unies au Soudan, des
~rogres et~ient egalement en cours, qui ouvraient la voie au rapatr:~ment

librement consenti de milliers de refugies et de peroonnes deplacees se trouvant
au Soudan. II a. souligne l'iml)Ortance C8:'Pitale qui s' attachaital' affermissement
de la paix que lion avait reussi a instaurer dans cette region et il a insis'te
sur le fait que ~ afin de permettre au programme du HCn l?rEivu pour un an de porter
tous ses fruits~ il etait indispensaJlc que la releve soit prise par un
programme d'assistance a plus long terme incombant au PNUD, ainsi que
l'envisageaient les resolutions pertinentes du Conseil economique et social.

10. Il etait preoccupant que de nouveaux refugies continuent d'arriver dans
d'autres regions d'Afrique car il existait manifestement des limitations a ce que
pouvait faire la communaute internationale pour yrevenir Ie deracinement de grandes
masses de population. Outre les r~fugies venant de territoires sous
administration etranBere, 50 000 personnes environ avaient fui le Burundi depuis
le debut de 1972 ~our chercher refuge dans les pays limitrophes. C'est ce qui
eXDliquait que l'objectif de 1973 fut du meme ordre de grandeur que celui de 1972.
Quant a la situation en Ousanda, abstraction faite d'evenements recents qui
,ourraient exercer des repercussions sur des problemes relevant du principe de la
~rotection individuelle, evenements que le HCR suivait de pres, le Haut Commissaire
avait regu du Gouvernement de l'Ouganda l'assurance que les refugies en provenance
des pays limitrophes continueraient a jouir des avantages dont ils avaient joui
,7 us qu 'a present.

:,1. Pour ce qui est de la protection internationale, Ie Haut Commissaire a souligne
qu'il importait qu'un ~lus grand nowbre d'Etats donnent leur adhesion aux
i~struments intergouvernementaux regissant le statut du refugie. 11 fallait
esperer notamment que des instruments aussi importants que la Convention de
l'Organisation de l'unit€ africaine de 1969 regissant les aspects propres aux
probl~mes des 'refugies en Afrique 2/ et la Convention de 1961 sur la reduction des
cas d'apatridie'3/ recevraient l'adhesion d'un r1us grand nombre d'Etats et
pourraient entrer en vigueur. 11 a insiste sur Ie fait qu'il fallait deplorer

!/ Le texte de cette declaration se trouve plus loin a l'annexe I.

~/ Document de l'Organisation de l'unite africaine CM/267/Rev.l.

]./ A/CONF.9/15.
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toute action ayant pour effet d'accroitre le nombre des apatrides ou des refugi~s.

La situation juridique des apatrides etait particuliercment precaire car ceux-ci
risquaient de ne pouvoir bsneficier de la protection juridique ni de l'Etat de
leur residence habituelle ni des autres RGats. Le probleme de l'apatridie
appelait le plus vive attention de la part de la comrr.unaute internationale.

12. Le Raut Connnissaire a dit que l'application des instruments juridiques
ragissant le stat~G du refugie exigeait que leurs dispositions soient observees
tant dans la lettre que dans l'esprit. Le principe de l'asile et celui du
non-refoulement etaient les deux colonnes sur lesQuelles reuosait l'oeuvre de
protection. Il a rappele avec force qu'une fois qu'un refugie etait arrive dans
un ~ays, sa situation devait etre regularisee et qu'il ne devait pas etre
arbitrairement place en etat d'arrestation. Il a egalement appele l'attention sur
la question primordiale du droit d l'emploi. Il etait dans l'interet du gouvernement
du pays d'accueil de garantir aux refueies et aux ~ersonnes assimilables aux
refugies un statut juridique solide.

13. Le Raut Commissaire a exprime sa satisfaction de ce que les gouvernements
apportent des contributions financieres c:roissantes au programme ordinaire du
Haut Commissariat. Des demandes de plus t;m plus importantes toutefois devaient
etre adressees aux gouvernements et aux organisations non gouvernementales pour
financer des programmes speciaux, tels que le progranIDle concernant le Soudan
meridional, et rien ne devait e.tre neglige de ce qui pouvait procurer les
contributions necessaires au Progrannne ordinaire et au Compte d'education.

14. Le Haut Commissaire a informe Ie Comite quIa la suite de l'enquet~ sur la
gestion administrative, le siege du HCR avait ete reorganise. L'un des aspects
importants de cette reorganisation avait ete la creation d'une section
d'evaluation et de planification, ~ui contribuerait d planifier la suppression
pro8ressive des projets du HCR une fois que les"refugies interesses auraient
atteint un niveau economique et social comparable a celui de la population parmi
laquelle ils vivent.

15. Le Haut Commissaire a soulie;ne que l'Assemblee generale prendrait peut-etre
a sa session en cours, en matiere de gestion budgetaire et de planification, des
decisions qui pourraient affecter l'ensemble de l'Organisation, sans excepter
le HCR. Les repercussions de la nouvelle formule dite de planification du
programnle et du budget meritaient d'etre etudiees de pres. En tout etat de cause,
etant donne la nature particuliere de l'action du HCR, il etait evident que le
Raut COnIDlissariat devait conserver, en matiere de financement et de procedure, une
grande latitude.

16. En conclusion, Ie Raut Commissaire a rappele que l'Assewblee g~nerale, en
adoptant il y e. plUS de 10 ans, le principe des bons offices, avait permis au
Heut Commissariat d'adapter son action a des situations changeantes de caractere
divers et d'intervenir avec promptitude et efficacite. Clest en vertu du
principe des bons offices que le Raut Commissaire avait pu repondre a la demande
que lui avait adressee le Secretaire general de jouer Ie role de point central
du systeme des Nations Unies pour l'assistance aux refugies en rnde, et, a une
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date plus recente, aux refugies et aux personnes de91acees dans le contexte du
programme de reconstruction au Soudan meridional. Qu'il agit dans le cadre
de son mandat propre ou en tant que coordonnateur d'une assistance plus ample,
relevant du ~rincipe des bons offices, le Haut Commissaire serait desormais mieux
place pour soulager les miseres hmnaines dans l'esprit de la Charte.

17. Les membres du Comite ont rendu un hommage chaleureux au Haut Commissaire pour
les succes du Haut Commissariat en tant que point central charge de coordonner
l'assistance fournie par les organismes des Nations Unies aux refugies du
Bengale oriental en lnde, et, plus recemment, en tant que coordonnateur du programme
d'aide immediate des Uations Unies au Soudan qui allait preparer la voie au
r~~atriement librement consenti de milliers de deracines. Plusieurs orateurs
ont const~te que~ dans l'un et l'autre cas, les problemes des refugies interesses
avaient ete ou allaient etre resolus par la voie du rapatriement librement
consenti, ce (lui, de l' avis desclits orateurs, constituait de beaucoup la solution
la meilleure. Un grand nombre de representants ont reconnu qu'en aglssant en
tant qu'intermediaire neutre et impartial de la bonne volont~ de la communaute
internationale, le Haut Commissaire avait reussi a s'acquitter de fagon efficace
des ecrasantes missions qui lui avaient €t~ confiees.

18. Les membres du Comite ont constate que les operations courantes du HCR et la
protection internationale etaient en progreso lIs se sont accordes a approuver
l'appreciation qu'avait faite Ie Haut Commissaire de la situation actuelle
ainsi ~ue la politique du Haut Commissariat telle qu'elle avait ete eX90see
dans la declaration du Haut Commissaire. De nombreux orateurs ont reconnu cette
triste realite qu'au moment ou de nombreux problemes de refugies etaient en voie
de solution, de nouveaux pro~lemes venaierrG de surgir qui devaient retenir
liattention soutenue des gouvernements et des organisations interessees. Certains
representants et observateurs ont fait remarquer notanunent que des refugies venant
de territoires d'Afrique sous administration'etrangere continuaient' a arriver
toujours aussi nombreux et ils ont estime qu'il n'etait ~as a croire que la
tendance dut se modifier tant que les territoire interesses n'auraient pas accede
a l'independance.

19. Le representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord a dit
que son gouvernement avait accepte l'entiere responsabilite des Asiatiques
ougandais titulaires de passeports britanniques et accepterait ceux qui ne
pourraient yas se reinstaller dans un autre pays. Le HCR ne serait done pas
amene a les prendre en charge. Toutefois, il semblait que d'autres Asiatiques
qui avaient du mal a faire valoir leurs droits a la citoyennete ougandaise
risquaient de devenir apatrides; leur nombre pourrait atteindre 12 000. La
Convention de 1954 relative au statut des apatrides 4/ disposait certes que les
parties contractantes ne peuvent eX"yulser un apatride se trouvant legalement
sur leur territoire, sauf pour des raisons de securit~ ou d'ordre public; il n'en
etait pas moins vrai qu'un certain nombre d'Asiatiques risquaient de devoir quitter
Ie ~ays et que Ie Haut Commissaire se trouverait alors aux prises avec un
nouveau probleme d'une portee consid~rable. Le Gouvernement britannig~e avait
accueilli avec satisfaction les assurances donnees par Ie Gouvernement ougandais
touchant Ie traitement des Asiati~ues qui ne pourraient pas quitter l'Ouganda a la
date 1.imite prevue. Sans doute convenait-il d' elaborer tres rapidement un programme
d'assistcmce en vue de leur reinstallation. Le Gouverne1l1ent c1u Hoyaume-Uni etait
dispose i.i preter un concours ,:'enereux 2. ce programme.

'!if Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 360 (1960), No 5158.
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20. Le representant de l'Ouganda a r~affirme l'att3chement de son Gouvernement t: 1a
cause des refugies. Le Gouvernement ou~andais avait deja precise 1es raisons de
l' eXT)ulsion des flAsiaticmes bricanniQues:t et donne l' assurance au' ils seraient
trs,itGs a.vec humanit6. -0UC;l,nt a. la ql.;estion de 1 'e.patridie ~ le Gouvernement
ougandais n'avait pas rour ~olitique de traiter automatiquement comnle apatrides
les Derso~nes dont il avait ete ~rouve Qu'elles ne possedaient pas la citoyennete
ousandaise. Les ~ersonnes titulaires de docunrents qui n1avaient pas ete obtenus
conformement a la legislation ougandaise etaient r6~utees reprendre leur
nationalite anterieure. Peut-etre y avait-il, au nombre de ces personnes,
d'authentiques cas d'apatridie~ dans cette eventualite, les intGresses seraient
traites conformement au droit international. Quant ~ savoir si la date limite d
laquelle les Asiatiques devraient quitter Ie ~ays pourrait etre reportee
au-dela du 7 novembre, le re2resentant de l'Ouganda a suggere que lion se mit en
ralJIlort directement avec son gouvernement a. ce sujet.

21. Les membres du Comite qui sont intervcl1us E. ce propos ont de,?lore la situation
des personnes exposees au risque de devenir apatrides. Selon eux~ il convenait
de traiter le probleme d' un point de vue strictement humanitaire et de continuer
a. n'epargner aucun effort pour eviter l'apparition de tels problemes. Quant aux
mesures iWluGdiates d'assistance prati~ue, le Comite a constate avec satisfaction,
dla~res les d~clarations faites au cours de la session, que les gouvernements
de nombreux pays avaierrt offert d'accueillir des Asir~iC1ues venant d'Oueanda
et que le Comite interGouvernemental pour les lri~rations europeennes etait dispose
a prendre les dispositions necess~ires pour assurer leur trans~ort.

22. En ce qui concerne le probleme de le protection, plusieurs re,resentants
ont reaffirme qu'il fall~it, compte tenu du caracte~e universel du ~robleme des
refugies, que Ie plus grand nombre possible de Gouverne~ents adherent aux
instrunlents intel'gouvernementaux relatifs aux refuf,i~s et aux apatride $ • Si Ie
nombre des gouvernements aill1~rm!c ~ la Convention-de 1951 et au Protvcole de 1967
relatifs au statut des refugies 5/~ ~llait croissant~ IB Convention de 1961 sur
la r~duction des cas d 1apatridie-6/ en revanche, n'etait pas encore entree en
vigueur et il fallait esp~rer ~ue-d'autres mesures seraient prises, aux niveaux
national et i~ternational~ your reduire le risque d'apparition de nouveaux ~as

d'apatriJie. De nombreux orateurs ont souligne une nouvelle fois l'importance
yrimordiale de l'asile et du Drincipe du non-refoulement. Certains repr~sentants

ont appele l'a~tention du Comite sur l'importance de le liberte de deplacement.

23. Se referm1t a un autre ?roblenre r~cent qui concerne 1 'Afrique , plusieurs
re~resentants et observateurs ont fait valoir que le grand nombre de refu~ies du
Burundi ~ue des pays voisins ant genereusement accueillis constituait pour ces
~ays, qui ont dej~\ regu des milliers de refup;ies, une lourde charge
SUP1"'llementaire. Le Comite a note que des allocations substantielles avaient ete
versees par !e HeR pour aider les nouveaux venus as' installer dans l'agriculture.

2/ Nations Unies~ Recueil des Traites, vol. 189 (1954), No 2545.

§./ Nations UniE's, Recueil des Traites, vol. 606 (1967) ~ No 8791.
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24. Certains orateurs ont aussi appele l'attention du Comite sur le probleme des
personnes en quete d'asile et sur celui des refu~ies handicapes en Europe.

25. Les mer;:bres du Comite ont accueilli avec s atis faction les efforts j?ersistants
deployes par le IIaut Commissaire pour mettre Drogressivement un terme aux
programmes existants des que les refugies interesses orrb atteint un niveau de
vie analo~ue ~ celui de 10. population locale.

~6. Ll observateur de l'Inde a rendu compte en d~tail de 10. maniere dont son
~ouvernement s'etait ac~uitte des taches d'assistance et de rapatriement des
refugies. Le Comite a entendu aussi tIDe declaration de l' observateur du Pakistan
qui a expose les vues de son gouvernement a: ce sujet.

27. Le President de 10. Commission des mie:,l'ations et des refugies du Conseil
international des agences benevoles a fait une declaration dffi1s laquelle il a
renouvele l'engagement des agences benevoles d'appuyer les travaux du HCR.

28. Le Comite a note avec satisfaction le valide appui dont les activites en faveur
des r~fugies continuaient a recevoir de nombreux gouvernements, de 10. population
locale des pays d'accueil et de diverses organisations, notamment des organismes
des Nations Unies, de l'OUA et des oreanisations non gouvernementales
contribum1t au financement ou a llexecution de projets d'assistance aux refugies et
entretenant en permanence les indispensables contacts avec les refugies
individuels.

29. Au cours de la discussion, ~lusieurs representants ont souli3ne le role que le
Haut Commissaire avait ete appele a jouer au nonl de 10. communaute internationale
en usant de ses bons offices pour favoriser 10. solution de problemes hmnanitaires
complexes et de grande portee interessant des refugies ou des personnes se trouvant
dans une situation analo0ue. A leur avis, le HCR s'etait montre eminen~ent capable
d'agir, conjointement avec les autres organismes des Nations Unies, pour faire face
a des catastrophes dues a l'action de l'homme.

Decision du Comite

30. Le Comite executif,

1) S'est f€licite de 10. fagon dont le Haut Commissaire traitait les
llroblemes ardus qui se posaient au Haut Commissariat, tant sur Ie terrain
des operations du Haut Commissariat qu'en so. qualite d'organe central
designe par le Secretaire general pour 10. coordination de l'assistance fournie
par les organisations du systeme des Nations Unies;

2) S'est declare generalement d'accord avec les principes directeurs
qu 1 avait enonces le Haut Commissaire dans son expose liminaire;

3) A e~)rime. so. profonde preoccupation du fait que, malgre
des progres sensibles, dans certaines zones, de nouveaux et graves problemes
de refugies surgissaientj
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4) A lance un appel aux Etats ~ui ne l'a\lraient ~as encore fait
pour Clu1ils adherent aux instruments juridiCJ.ues intergouvcrnementaux
affectant directement au indirectement Ie stetut des r6fu3ies~ et notmrrment
a ceux qui concernent l'a~atridie et ~our CJ.u'ils s'abstiennent de toute
mesure pouvant avoir pour effet d'au,~enter Ie nombre des rGfu3i6s et des
ycrsonnes apatrides~

5) A reaffirme son a~~ui a la notion des bons offices 0~i met Ie
Haut COll~issaire en mesure de contribuer sans dGlai a la sol~cion des
problemes dGlicats et co~£lexes d'ordre hunlanitaire touchant particulierement
les personnes dont la situation est similaire a celIe des refugies qui
sont normalement l'objet de l'activite du Haut Commissariat.

B. Relations avec les Nations Unies et les autres membres
du systeme des Nations Unies

(Point 9 de I' ordre du jour)

31. Prcsentant Ie rapport sur les relations du HCR avec l'ONU et les organismes des
lhtions Unies (A/AC.g6/479) ~ Ie Haut Commissaire adjoint a rendu hommage aux
organismes des Nations Uuies qui? chaque fois que la demande leur en a ete faite~

ont continue a fournir de precieux conseils techniques ou autre8 fOUles d'assistance
indi~pensables a l'execution des pro~rrumnes du HCR. La ~articipation d1un bon
nombre d'institutions faisait desorL~is partie integrante de ces drogrammes.

32. Les organismes des Nations Unies avaient aussi prete au Haut Commis5aire leur
ap~ui sans reserve pour l'execution de la tache speciale de coordonnateur de
I'aide des organismes des Nations Unies aux refugies du Benc,ale oriental en Inde
que lui avait confiee Ie Secretaire 8eneral de l'Organisation des Nations Unies et
avaient pris une part active au progrmmne des Nations Unies pour une aide iNmediate
au Soudan meridional. Le Directeur eeneral du Bureau international du Travail
s'~tait rendu lui-meme au Soudan afin de proceder a. une evaluation du probleme.

33. Le Haut Commissaire adjoint "a rappele les importantes contributions fournies
par Ie Programme alimentaire mondial sous forme de vivres, celles de l'OMS et du
FISE~ qui avaient souvent joue Ie role d'organismes d'achat~ l'appui de l'UNESCO dans
le domaine de l'education et de la formation et llassistance d'organismes techniques
comme l'UIT, l'UPU et l'OMM, disposees, elles aussi, a participer a la formation des
refugies. Comme les refugies continuaient d'affluer surtout vers les centres urbains
d'Afrique, il etait possible que Ie HCR ait encore besoin du concours d1institutions
comme l'OIT pour Ie conseiller au sujet de leur etablissement dans l'industrie.

34. Le Comite a entendu des dGclarations des re~resentants du FISE~ de l'UNESCO, :1;1

du PNUD et de la FAO~ qui ont donne de plus amples details sur Ie t~?e d'assistance
fournie ::;Jar leur organisation tant pour les operations courantes du HeR que pour Ie 'I

programme des Nations Uilies au Soudan. Le Comit~ a pris note avec satisfaction des t
credits importants alloues ~ar Ie FISE au titre du programme des Nations Unies pour 1

une aide immediate au Soudan et de la phaBe ulterieure de reconstruction a long
terme? de l'intention de l'UNESCO d'intensifier sa cooperation avec les representants
du HCR~ du fDit que Ie PNUD resterait en contact etroit avec Ie HCR au sujet de
la planification des ?rogra~mes dans les pays d'accueil des refugies et de ce que la
FAO? independamment de sa coo~eration habituelle avec Ie HeR dans Ie domaine de
l'etablisselnent rural? envisageait des projets de formation agricole destines aux
refuc;ies du Hozambique en Republique-Unie de Tanzanie.
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35. Quant it l' im).)ortnnte ~.uestion des vivres ~ le re:Dresent::mt de la
Rf?ublique-Unie de Tanze-mie a manifest~ l' inquietude que lui causait le
dccalage entre la prGsentation des demandes au PAr1 et la rGcention effective des
vivres) et eela surtout an mo~ent ou la ~~publi~ue-Unie de Tro1zanie devait
faire face a l'arrivee de T'illiers de rGfu~iGs nouveaux. Le reprGsentunt du rAM
a declare ~ue son orsnnisation envisa~erait de mettre en route un autre ~rojet

afin de reDondre aux besoins des nouveaux r6fu~ies. 11 a rappel~ que les demaudes
des gouvernements auxq.uels l' n.ction du P.\~'T ~tai t subordonnee seraient
satisfaites ~)lus rapidement si elles etaicmt aeheminees 'J;)e.r les soins du
re!?resentant r~sident du PriUD et que le PAU avait r~eemment r.u.s sur pied des ~.)rojets

dits .lse1ai -urgents tl en vue a.' aceelGrer la proe~d.ure. Il 6tait heureux d I informer
le Comite que le volume des ressources r.lises t~ la disposition du PAn avait
a~lllente de.9uis 130 session pr~cedel1te du Comite.

36. Les membres du Comite ont note avec satisfaction que le Haut Commissaire
bel1efiei:iit de la coo:?eration pleine et entiere des orGanismes des Nations Unies
dont les competences et les ressources et~ient mises a profit dans llinteret des
refugies; ils ont formule l'es~oir que, ehaque fois que eela serait uossible, ees
or£~nismes pourraient 5e substituer au HCR lors~ue les refugi~s auraiel1t atteint
un niveau de vie suffisant, de fagon que les avantages de l' aide du ~-ICR soie!lt
nlaintenus, et la situation des refueies eonsolidee et qulon puisse assurer, le
llion~nt venu, leur installation definitive.

D~cision du COl'lite

37. Le Comite executif

1) A ~ris acte avec satisfaction du rap~ort ~r~sente par le
Haut Cow~issaire au sujet ues relations entre 1e HCR et les autres or~ani

sations membres du systeme des jJations Unies j

2) Siest f~licite de llevolution favorable de la coo~~ration existant
entre le HCR et les autres or~a,.nisations membres du s~rstep1.e des Nations Unies j

3) A forme le voeu que cette cooperation se ~oursuivrait et irait
encore s i intensifiant COill'Jte tenu des responsabili"bes propres a chacune des
organis ations concernees.··
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III. PROTECTION INTERNATIONALTI:

(Point 4 de l'ordre uu jour)

38. Le Comite s. examine la note sur ls. :protection internationale (AIAC. 96/477).,
En presentant la question, le representant du Haut Commissaire a fait observer
gue la periode consideree avait Gte une periode de consolidation et de reevaluation.
Le representant du Rnut Co~nissaire s'etait rendu dans plusieurs pays pour
y etudier les problemes de protection~ notauunent dans divers pays d'Afrique ou
il avait pu constater un desir marque d'aligner ls. legislation et la pratique
administrative sur les nonnes internationales en depit des problemes qui se posent
inevitablement dans les )?ays en voie de develop,ement. Un probleme primordial
consistait d aider ces pays a faire en sorte ~ue les refugies en ~uete d'asile l

aient la possibilite d'exJoser leur cas afin de faire resulariser leur situation.
Une ~rocedure approprite avait deja ete etablie dans certains pays en question.
Le re,~~sentant iu Haut COlmnissaire a exprime l'es~oir que de nouveaux Etats
africains adhereraient a la Convention de 1951 et au Protocole de 1967, ainsi
quIa la Convention de l'OUA de 1969~ afin que cet important instrument 1)uisse entrer
en vi:3ueur prochainement. Le representant du Haut Conunissaire a egalement rendu
compte de ses missions aux B&1amaS et aux Etats-Unis d'ArJerique et a dit que le
Haut Commissariat continuait :it ureter attention aux ')l'oblemes de protection
en Amerique latine. Enfin~ le ~epresentant du Raut COlmnissaire a- relate sa mission
recente dans les pays suivants : Botswana, Ethiopie~ Ghana, Kenya, Liberia,
Niceria~ Ouganda~ Republique-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Soudan et Zambie.

39. Au cours de la discussion qui a suivi et au cours du debat general, les
membres du COinite ont souligne Clue la protection constituai t l' essentiel de l' aide
internationale aux refu~ies. Ils ont reconnu ~ue, si des progres, considerables
avaient deja ete acconwlis, il restait encore beaucoup a faire. Par exemple,
compte tenu du caractere, universel des 8,ctivites du HCR, il serait bon Cl,u'un ~rand

nombre d'autres Etats adherent aux instruments fondamentaux relatifs au statut des
refugi~s, a savoir la Convention de 1951 et le Protocole de 1967, la Convention
de 1969 de l'OUA et tous les autres instruments touchant de pres aux problemes
des refugi~s, notanunent la Convention de 1954 relative au statut des apatrides
et la Convention de 1961 sur la reduction des cas d'apatridie, Cl,ui n'est pas
encore entree en vigueur. L'importance de ce dernier instrument a ete soulignee
par mail1'ts representants. Le Comite a constat~ avec satisfaction quiaux adhesions
nouvelles mentionnees dans la note du Haut Commissaire sur la protection, il y
avait lieu d'ajouter les adhesions recentes ci-apres :

Autriche

Soudan

Suisse

Convention de 1961 sur la r~duction des cas d'apatridie

- Convention de 1951 et Protocole de 1967 relatifs au statut des
r§fugies

- Convention de 1954 relative au statut des apatrides.
II
.!

40. De nomureux re~resentants ont souligl1~ que llapplication pratique des
instruments juridiques etait tout aussi importante que l'adhesion a ces instruments
et ils ont exprimc l' espoir que la conce:!?tion plus ample et plus dynamique de la
notion de protection que l' on adl.:'lettait desormais sur Ie }!lan international,
continuerait a cagner du terrain.
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I41. Plusieurs representants ont estime que des visites sur place comme celles
qu'avait effectuees Ie representant du llaut Commissaire offriraient un excellent
moyen de favoriser les fins de la protection et d'aider les juristes et les
fonctionnaires publics a se fanliliariser avec cet aspect relativement peu connu
des activites en faveur des refusies. Le Comit€ a note avec satisfaction les
initiatives prises a cet egard par 1'''American Bar Association" lors de sa
Convention annuelle et par Ie President du mouvement "La paix par Ie d:roit II ,

visant a promouvoir une meilleure comprehension du probleme des refugies. Des
representants ont egalement emis l'idee que des films speciaux portant sur cette
question pourraient permettre de la faire mieux connaitre du grand pUblic.

1~2. Le Comite a consacre une attention particuliere aux questions vitales du non
refoulement et de l'asile et aux Mesures nouvelles qui pourraient etre prises,
une fois que le texte d'un projet de convention sur l'asile territorial aurait
ete redige par un groupe d'experts reuni sur l'initiative de la Dotation Carnegie
pour la paix internationale.

J

I
I
I
!
:
1

43. Un re~resentant a mis en doute 180 necessite d'un instrun~nt sur l'asile
territorial ayant force obligatoire. II s'est demande si un tel instrument
procurerait des avantages qui ne pourraient etre obtenus par une application plus
stricte des dispositions des articles 1, 32 et 33 de 180 Convention de 1951.
Ce representant redoutait que les articles du projet de texte contenu dans Ie
rapport du Haut Commissaire a l'Assemblee generale 7/ ne restreignent a un degr~

inacceptable le pouvoir discretionnaire dont un gouvernement devait pouvoir
user en 18. matiere. Un autre representant a apIlele l' attention sur l' int~ret
qu'il y aurait d'etablir un lien entre la loi sur l'asile et 180 question de
l' extradition.

44. Plusieurs representants ont reconnu en principe qu'il y aurait lieu
d'elaborer sur 180 question de l'asile territorial lil instrument international ayant
force obligatoire, afin de combler la lacune actuelle du droit dans Ie domaine
de l'asile. Des representants ont suggere que l'Assemblee generale en soumette
Ie texte pour examen, a une conference de plenipotentiaires. lIs ont estime que
cette maniere de faire, qui avait et~ adoptee avec succes dans Ie cas d'autres
instruments juridiques, serait 180 plus appropriee et ferait gagner du temps.

45. Un representant a emis l'avis que les articles de 180 Convention de 1951 qui
avaient ete evoques, ne couvraient pas entierement 180 question de l'asile
territorial. II comprenait toutefois les raisons pour lesquelles certains pays
pouvaient hesiter a. accepter un instrument'juridique sur l'asile ayant force
obligatoire. Aussi estimait-il qu'il fal1ait preparer soigneusement l'etude du
texte envisage; il serait selon lui particulierement utile de soumettre d'abord
Ie texte en question aux gouvernements, pour qu'ils presentent a son sujet des
observations dont il serait ensuite tenu compte dans 180 version qui serait
finalement soumise a une conference de plenipotentiaires.

7/ Documents officieis de l'Assemblee generale. vingt-septieme session,
SupplIment No 12 (A/87l2), am\texe 1.
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46. Au cours de la discussion, divers representants ant souligne qu'il importait
de sauvegarder l'unite des familIes de refugi~s et ont dit qu'ils esperaient que
de nouvelles mesures seraient prises DOur atteindre cet important objectif dans
Ie domaine de la protection des refugies.

47. Divers representants et observateurs ant fait connaitre au Comit~ les mesures
juridiques ~rises en faveur des refur,ics par leurs gouvernements. Leurs
declarations ant mis en lt~iere les efforts considerables deployes, par certains
pays d'AfriQ..ue notamment, pour as surer aux refugies des services qu' ils
n'etaient pas toujours en mesure de fournir a leurs propres ressortissants.

Conclusions du Comite

48. Le Comite executif

1) A reaffirme Ie role vital de la protection internationale des
r~fugies;

2) A fait appel aux Etats qui ne l' auraient pas encore fait pour
~u'ils adherent aux instruments intergouvernementaux affectant directement
au indirectement Ie statut des refugies, y compris les apatrides;

3) A invite les Etats lies par les instruments intergouvernementaux en
Cluestion 8. mettre en application aussi complete, et dans un esprit aussi
liberal que possible~ lesdits instruments de meme que la legislation interne
qui sly rapporte;

4) A invite taus les Etats a continuer d'accorder une importance
toute particuliere aux aspects essentiels de la protection tels que l'asile,
Ie non-refoulement, la regularisation de la situation des refugies, le
maintien de l'unite de la famille du refugie et Ie droit au travail;

5) S'est felicite de l'initiative de la Dotation Carnegie pour la
paix internationale, grace a laquelle un groupe d'experts internationaux
a pu se reunir pour prepare~ l'avant-projet d'un texte relatif au droit
d'asile territorial.

i: _

1
I,
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IV. REINSTALLATION DES REFUGIES

(Point 5 de l' ordre du jour)

49. Le Comite etait sa~s~ du rapport sur la reinstallation des refugies
(A/AC.96/470) qui rendait compte des faits nouvea'llX survenus dans ce domaine
pendant liannee 1971.

50. Le representant du Haut Commissaire a rappele quia la fin de 1971~ plus de
30 000 refugies, dont ill1 certain nombre de handieapes~ attendaient encore ~ue

des possibilites de reinstallation leur soient offertes. Des plans speeiaux
devaient etre etablis a l'intention des refugies qui ne possedent pas les
competenees professionnelles requises si lion veut leu~ eviter un sejour prolonge
dans des centres. Des plans de ee genre ont reeemment ete annonces par Ie
Danemark et la Suisse. 11 faudrait eealement prevoir dlurgenee des posslbilites
de r~installation pour les refugies dont l'integration dans Ie pays diasile n'est
pas possible. En Afrique~ ou lion siemRloie encore a mettre au point un systeme
de reinstallation des refugies, Ie Bureau de liOUA pour Ie placement et
li~ducation des refugies intensifie son action~ et les perspectives d'avenir
sont encourageantes.

51. l~. John F. Thomas~ direeteur du Comite intergouvernemental pour les migrations
europeennes (ClME)~ slest, dans ill1e declaration quiil a faite devant Ie Comite,
felicite que Ie ClraE ait~ lui aussi, pu preter son coneours au HCR dans son
effort diassistanee aux refugies du Bengale oriental en Inde et, plus recemment,
dans l'execution de son pro~ramnle diaide irunediate au Soudan du Sud. Le Com~ite

intergouvernemental etait pret ega~.ement a faciliter la migrc.tion des personnes
d'origine asiati~ue vivant en Ouganda. Le Directeur du CI~lli a rappele les aspects
humanitaires de l'activite de son organisation et a exprime l'espoir que les
gouvernements reconnaitraient Ie role que joue Ie CIME sur ce plan~ dans l'iuteret
de tous les interesses. Le CIME espfrait aider en 1973 environ 60 000 refugies
a trouver un nouveau foyer sur divers continents et comptait engager a cet effet
des depenses de l'urdre de huit a neuf millions de dollars. Toutefois, malgre
l'acceleration de la migration et l'amelioration des possibilites d'integration, il
restait encore un trop grand nombre de refugies vivant dans des centres, en
differentes regions du monde et un tres gros effort restait necessaire pour leur
offrir des opportunites de reinstallation.

52. Be referant a 180 designation d'un coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe naturelle~ Ie Direeteur du ClME a dit que 180 formule
du ';point central ll ~ qui s' '~tait revelee si utile dans Ie cas de situations
recentes d'aide aux refugies~ avait montre que ee'type de coordination s'imposait
aussi da.ns Ie cas des catastrophes dues a l'action de l'homme. Le Comite
intergouvernemental serait toujours dispose a cooperer a tout effort inter
national de cette nature.
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53. Le Comite a ~ntendu egalement un expose de S.E. !1. Ba, ambassadeur
observateur de l'Or~anisation de l'unite africaine (OUA) et directeur du Bureau de
l'OUA pour le ~lacement et l'education des refugi~s ~ui a dit que les activites
du Bureau portaient surtout sur les probl~mes de l'emvloi et de l'§ducation et
sur la protection sociale et juridique des refugies. Le Bureau intensifiait
son action en vue d'assurer de meilleures occasions d'emploi aux refusies ayant
des cOIDDetences professionnelles et lion esperait ~ue les persDectives futures
seraient :Dlus encourageantes. Les corresrondants nationaux design~s par le
Bureau dans de nombreux pays d'Afri~ue s'en~loyaient activement a augmenter les
possibilites d'emploi et dlensei3ne~~nt offertes aux refugies et M. Ba s'est
felicite de IJouvoir dire que des prog:r~s notables avaient ete enregistres dans
l'un et l'autre domaine. L'observateur de l'OUA a appele l'attention du Comit~

sur la resolution CM/266 (XIX)~ adoptee par Ie Conseil des ministres a sa
dix-neuvieme session et par la neu\~eme Conference des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'OUA, dans la~uelle les Etats membres etaient invites j prevoir
en faveur des refugies africains illl quota d'offres d'emploi et d'offres de
bourses et de possibilit~s de formation professionnelle. Dans le domaine de la
protection, le Bureau etait intervenu avec succes en vue d'obtenir un delai pour
l'executioil de mesures d'expulsion touchant plus de 50 refugies.

54. Au cours de la discussion qui a SU1V1, les membres du Comite ont note ~ue,

s'il y avait eu un ralentissement dans la reinstallation des refugies de pl~sieurs

l,ays d'Europe~ il y avait esalement eu }!endant la periode consideree une diminution
an nombre des personnes cherchant asile. Selon ces representants, Ie ryth~e de
reinstallation etait, dans l'ensemble, alle de pair avec celui des nouvelles
arrivees. Un re}!resentant a fait remar~uer que la diminution du nombre des
?ersonnes en quete d'asile en Europe n'avait eu qu'un caractere temporaire et ~ue

ces :personnes reconnnengaient maintenant a affluer. Il a rap:pele c:u 'un grand
nombre de refugies venant de pays d'EuroIJe avaient et~ reinstalles pendant l'annee
en cours et que ceux qui rechercheraient des possibilites de reinstallation en
1973 seraient~ selon toute vraisemblance~ encore plUS nombreux.

55. Les representants qui ont participe d la discussion ont souligne le role
Cal)ital de . c:. rHnstallation :par la migration, laquelle offrait 1 'un des meilleurs
moyens de permettre aux refugies ~e recommencer une vie nouvelle. rls ont
felicite les gouvernements, le HCR, le cn~ et les agences benevoles, de l'action
efficac2 qu'ils avaient entreprise et ont reaffirme l'appui de leurs gouvernements
a cet aspect important de l'oeuvre d'assistance internationale aux refugies.
Un membre du Comite s'est felicite de constater que le nombre des refugies
europeens venus d'Extreme-Orient avait augmente et il a eA~rime l'espoir que tous
les refugies de ce groupe seraient en mesure de se reinstaller prochainement dans
d' autres pa:,fs.

56. Plusieurs orateurs ont donne au Comite des renseignements sur l'admission
de refugies dans leurs pays. Les representants de certains des principaux pays
d'immigration ant mentionne les mesures prises recemment par leur gouvernement
dour ameliorer les services d'accueil des refugies et faciliter leur bonne
integration dans la vie economique et soci~le du pays.
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57. Des represen'cants ont appele l' attention du Comite sur le probleme que pose
la reinstallation des handicapes. Le CQmite a appris du representant du
Danemark que, si ce Days recevait traditionnellement des refugiGs handicapes
qui sly reinstallaient durablement et s'il comptait continuer de le faire, le
Danemark etait aussi devenu, depuis quelQues annees, un pays de reinstallation
);lour des t;roupes im'9ortants d'autres personnes en quete dte-sile. Environ
3 300 de ces refugies avaient ete accueillis au cours des trois annees 1969-1971,
sous les auspices du Conseil danois pour les rcfugies, et leur admission se
poursuivait en 1972. Nombre de ces personnes etai~nt des refusies ages, qui
beneficiaient iromed.iatement du regime de securite sociale danois au meme titre
que les ressortissants du pays.

58. L'attention du Comite a ete appelee sur les besoins speciaux de certains
refugies individuels en Europe, notanm~nt des refugies africains qui avaient
beaucoup de peine a trouv~r des emplois et des possibilites d'installation.
Llobservateur de l'OUA a fait remarquer que bon nombre de ces refugies avaient des
competences qui faisaient gravement defaut en Afrique et que la reinstallation
sur ce continent offrirait la meilleure solution pour eux.

Decision du Comite

~9. Le Comite executif

1) A pris act· avec satisfaction du rapport sur la reinstallation des
refugies et des activites entreprises dans ce domaine;

2) A prie instamment les gouvernements de continuer a accueillir
genereuselnent les refugies et les personnes qui se trouveraient dans une
situation analogue et auxquelles le HCR pourrait etre ap~ele a venir en aide.
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V. PROGRAMt,1ES D' ASSISTANCE DU HCR

A. Operations courantes du HCR en 1971 et utilisation du Fonds extraordinaire
du ler ,i anvier au 30 septembre 1972

(Point 7 de l'ordre du jour)

60. En presentant le point de l'ordre du jour, le representant du Haut Commissaire
a annonce qu'en depit de la pression que les operations entreprises en dehors du
programme ordinaire avaient exercee sur le HCR, plus de 90 p. 100 des fonds alloues
au titre du programme ordinaire pour 1971 se trouvaient engages a la fin de cette
annee-la. En ce qui concerne le nombre des beneficiaires, le representant du Haut
Commissaire a indique que, pour en donner une idee claire, on avait fait au
tableau IV (A/AC.96/467) le depart entre le nombre des refugies vivant dans les
zones rurales qui beneficiaient d'un programme d'assistance complet et ceux qui
beneficiaient d'un programme d'assistance marginale. Au sujet de l'assistance en
matiere d'enseignement, il a souligne que le nombre de jeunes refugies qui ont
acheve leurs etudes primaires augmentait tous les ans. Le HCR recevait de ce fait
un nombre croissant de demandes d'assistance pour l'enseignement secondaire au
la for~ation professionnelle, et ces demandes devaient etre en grande partie
financees par le Compte d'education des refugies ou telles autres sources exterieures
au programme.

61. A propos des divers documents dont le Comite avait ete sa~s~ au sujet des
operations courantes du HCR, des propositions de projets nouveaux et de projets
revises, et du programme pour 1973, plusieurs representants ont emis l'idee qu'il
serait plus facile d'examiner ces documents s'ils etaient condenses, et meme fondus
en un seul document. Il a ete entendu que le Secretariat envisagerait cette
eventualite, compte tenu des propositions precises faites a cet egard au cours
de la sesosion.

62. Au cours de l'examen detaille du rapport, le Comite a entendu une declaration
du representant de la Republique-Unie de Tanzanie, qui a indique que son gouver
nelaent se proposait de prendre progressivement a sa charge l'administration des
communautes de refugies se trouvant dans son pays.

63. En reponse a la question d'un membre, Ie representant du Haut Commissaire
a indique que l'assistance en matiere d'education etait accordee aussi aux etudiants
refugies qui habitent dans des pays d'Afrique au l'enseignement est dispense dans
une langue autre que la leur.

64. En reponse a une demande de precision concernant l'origine des refugies latino
americains au Chili, Ie representant du Haut Commissaire a indique que Ie nombre
de ces refugies etait tres faible et qu'ils venaient de plusieurs pays de la region.

65. Les allocations de cr~dits preleves sur Ie Fonds extraordinaire mentionnees
dans les documents dont Ie Comite etait saisi ont ete approuvees.
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Decision du Com~te

66. Le comite executif,

1) A pris acte avec satisfaction du rapport re1atif aux operations
courantes du HCR en 1971;

2) A approuve 1es allocations pre1evGes sur 1e Fonds extraorninaire au
cours de 1a periode du 1er octobre 1971 au 30 septembre 1972.

B. Pro~r~mnes du HCR pour 1972 et 1973

(Point 8 de l'ordre du jour)

67. Le Comite a examine 1es propositions de projets nouveaux et de proj0ts revises
relevant du programme de 1972 ainsi que le projet de programme pour 1973. 11 a
note que le cout du programme d'assistan~e que Ie Haut Commissaire proposait pour
1973 etait de 7 839 400 dollars, et que ce chiffre etait inferieur de 129 500 ~ollars

aux 7 968 900 dollars que le Comite avait approuves a sa vingt-deuxieme session
comme objectif pour 1972.

68. En presentant le point de l'ordre du jour, Ie representant du Haut Commissaire
a dit que lion aurait besoin d'environ 1,5 million de dollars de moins qu'en 1972
pour les refugies soudanais, dont un bon nombre, pensait-on, retourneraient de
leur plein gre au Soudan. En revanche, 1 350 000 dollars avaient ete alloues aux
operations d'installation des refugies du Burundi au Rwanda, en Republique-Unie de
Tanzanie et au Zaire. Le representant du Haut Commissaire a fait observer qu'il
n'etait pas encore possible de prevoir avec quelque certitude Ie rythme auquel
les refugies soudanais quitteraient la Republique Centrafricaine, l'Ethio~ie,

l'Ouganda et le Zaire. Entre-temps, on avait suspendu l'execution des projets
d'equipement congus a leur intention et il faudrait user de la meme circonspection
ep~1973. Comme Ie programme d'assistance aux refugies du Burundi avait ete elabore
pour repondre a des besoins nouveaux, il n'avait pas ete possible de le presenter
en detail, sauf en ce qui concerne la Republique-Unie de Tanzanie. 11 etait fonde
sur un total estimatif d'une cinquantaine de milliers de refugies.

69. Le representant du Haut Commissaire a rappele les problemes que posaient les
refugies isoles qui se laissaient attirer par les centres urbains et il a donne un
apergu. des arrangements pris pour orienter ces refugies par l'intermediaire de
services speciaux qui seraient crees dans certaines capitales africaines, comme
Addis-Abeba, Daka.r et Nairobi.

70. Les projets soumis au Comite ont ete approuves. Au cours de leur examen,
plusieurs representants et observateurs de pays d'accueil ont saisi l'occasion
de donner, sur la situation des refugies dans leur pays 8/, un complement d'infor
rraticn. Ils ont indique dans leurs grandes lignes les m~sures que leurs gouvernements

8/ Pour plus de details voir les comptes rendus analytiques des 229(5:·"\ et
230eme seances.
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avaient prises avec ll aide du HeR, pour aider les rGfugi6s u se suffire et ils ont
insiste sur le fait que llaide internationale devait etre continuGe pour permettre
a l'economie des pays de supporter le fardeau supplementaire que leur imposait la
presence de nouveaux refugies. Plusieurs orateurs ont soulign~ qu 1il y aurait
toujours inevitablement de nouveaux venus a aider tant que les pays sous ad."linis
tration etran5ere n 1auraient pas obtenu llindependance.

71. Se referant au probleme des refugiGs soudanais, le representant de l'Ouganda.
a indique que le rythme du rapatrie~ent serait necessairement lent et qu 1entre
temps, ceux qui Gtaient refugies en Ouganda continueraient d'avoir besoin d'aide,
notamment en matiere d'education.

72. L10bservateur du SeneGal a rappele qu'en depit des difficultes auxquelles
il devait faire f~ce) le Gouvernement senegalais accordait aux refugi0.s le meme
traitement quIa ses propres ressortissants.

73. Plusieurs representants et observateurs ont indique que leurs r,ouverneM(·nts
seraient peut-etre contraints de demander au HCR un surcroit d 1aide pour leur
permettre de faire face a de nouvelles eventualites ou a une aggravation de la
situation.

74. A une seance anterieure, le Comite avait entendu avec un vif interet un
expos~ du representant du Royaume-Uni qui s'etait rendu peu de temps auparavant
dans plusieurs pays de ltest de l'Afrique qui ont accueilli des refugies ~/.

75. A propos de 130 presentation de la documentation relative au programme, un
representant a de nouveau exprime l'idee qu'il serait peut-etre bon de grouper
en un seul document les donnees relatives aux tendances presentes, passees et,
si possible, futures. Le representant du Haut Commissaire a assure le Comite que
bonne note avait ete prise des suggestions de ce representant qui seraient etudiees
avec soin.

Decision du comite

76. Le Comite executif a decide

A. Programme de 1972

1) D1autoriser le Haut CGmr.Qissaire a degager, pour la mise en oeuvre a
Ulyankulu en Republique-Unie de Tanzanie du projet d'assistance a l'intention
de refugies originaires du Burundi, la somme de 414 000 dollars provenant de
fonds a reaffecter dans le cadre du programme de 1972;

9/ Pour plus de d~tails sur sa declaration, voir le compte rendu analytique
de la-226eme seance.
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2) D'autoriser le Haut Comnlissaire a poursuivre jusqu'au 31 decembre 1972
l'action de secours d'urgence a l'intention de r~fugies du Burundi se trouvant
au Zaire, :t l' aide d'l ,f' somr~e de 240 000 dollars ~ etant entendu que ce montant
serait reaffectc dan~ I.e cadre du programme de 1972;

3) D'autoriser le Haut COmnlissaire a affecter l'allocation de
105 000 dollars du programme de 1972 pour venir en aide en 1973 seulement a
des refugies du Proche-Orient, ainsi qu'il etait recommande au paragraphe 75
de son rapport sur le programme d'assistance du HCR pour 1973 (A/AC.96/47l,
par. 75).

B. Programmes de 1972 et de 1973

4) D autoriser le Haut COmnlissaire n prendre, de concert avec Ie
Gouvernement du Rwanda, les dispositions necessaires pour la mise en oeuvre
du projet d'installation dans l'agriculture a l'intention de refugies en
provenance du Burundi dans la region du Bugesera oriental (A/AC.96/47l/Add.2).

C. Programme de 1973

5) D'approuver l'objectif financier pour Ie programme du HCR de 1973,
d'un montant de 7 839 400 dollars;

f

i,

6) D'approuver les allocations specifiques d'un montant de
7 839 400 dollars exposees a 1 '.annexe II au present rapport;

7) De financer par prelevements sur l'allocation globale de
1 350 000 dollars les phases successives de l'assistance a donner en 1973 aux
fins de reinstallation aux refugies du Burundi se trouvant au Rwanda, en
Republique-Unie de Tanzanie et au Zaire;

8) D'autoriser Ie Haut COmnlissaire, au cas ou un complement de fonds
viendrait a etre nec~ssaire pour certains projets, a faire usage de la
reserve ou a amenager des allocations approuvees en operant des transferts
d'allocation a allocation ou de section d'allocation a section d'allocation,
etant entendu que ces amenagements seraient portes a la connaissance du Comite
a la premiere session qu'il tiendrait par la suite.
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VI. PROGRANt·1E DES NATIONS UNIES POUR UNE AIDE IM!llEDIATE AU SOUDAN

(Point 10 de l'ordre du jour)

77. Le Comite etait saisi d'une note d'information du Haut Commissaire
(A/AC.96/INF.133) donnant un apergu des progres accomplis dans la mise en oeuvre
du ?rogro.mme de.:>ecours iuuuediats au Soudan du Sud depuis que celui-ci avait etG
lance au debut de juillet 1972. La nota signalait qu'au 8 octobre, des contri
butions atteignarrc 3 938 665 dollars des Etats-Unis en especes et representant
8 595 286 dollars des Etats-Uni' en nature, avaient ete envoyees en reponse u
l'appel du Secretaire general, et que des dons supplementaires en especes ftaient
encore necessaires d'urgence.

18. Lorsqu'il a presente cette question, M. Thomas Jamieson, conseiller hors
classe du Haut Commissaire pour les projets speciaux, a rendu compte des progres
accomplis en ce qui concerne la reconstruction de la region du Soudan du Sud.
M. Jamieson a souligne que Ie programme de secours avait permis d'affermir la
reconciliation des parties interessees. Les autorites et Ie peuple soudanais
participaient pleinement au Pro~ramme, de meme que de nombreuses organisations
non gouvernementales et d'autres membres du systeme des Nations Unies. Des mesures
avaient ete prises pour assurer la meilleure coordination possible entre les
diverses activites de secours au siege du HCR, a Khartoum et a Juba dans Ie
Soudan meridional. II venait d'etre decide de reamenager le budget initial, au
vu de l'experience acquise pendant les trois premiers mois de l'operation, ainsi
que des efforts remarquables que Ie gouvernement avait accomplis a ses frais et
a l'aide de ressources fournies par voie bilaterale par d'autres gouvernements. Le
budget revise, dont l'objectif financier atteignait pres de 18 millions de dollars,
serait presente aux gouvernements par Ie Haut Commissaire dans un document rendant
compte des resultats de l'appel du 6 juin 1912.

19. Les membres du Comite ont ete unanimes a se feliciter des resultats obtenus
jusCluiici. Ils ont reconnu que Ie Programme apportait une contribution importante
a la reconstruction de l'ensemble de la region et au reglement pacifique de la
situation de milliers de deracines qui pourraient ainsi regagner leurs foyers. Ils
ont exprime l'espoir que la mise en oeuvre du Programme pourrait aboutir a une
conclusion satisfaisante et Clue la charge de l'assistance a long terme pour Ie
developpement futur de la region incomberait entierement aux organismes competents
des Nations Unies. Plusieurs membres ont insiste sur l'importance ClU'il y avait
a assurer tres etroitement la coor~ination des differentes activites de secours
f>+, ont pris note des divers arrangements pris a cette fin.

80. En ce Clui concerne les nouveaux besoins de financement, plusieurs representants
ont rappele Ie montant des contributions en especes ou en nature que leur gouver
nement avait faites ou envisageait de faire prochainement. Plusieurs representants
ont aussi fourni des renseignements sur les contributions provenant de sources non
gouvernementales de leurs pays respectifs. On trouvera au chapitre VII ci-apres
des renseignements detailles sur les contributions annoncees.
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81. Le Comite a reconnu que, dans le cas d;une operation telle que l'actuel
ProGramme de secours, les priorites pouvaient changer et qu.'il J?ouvait etre
necessaire d'ajuster periodiqu~nent le budget du Proaramme.

02. Quelques representaL ont signale qu'il Gtait de la plus haute importance pour
leurs aouvernements d'etre regulierement informes de llevolution du Programnle de
maniere u pouvoir etre mieux en mesure de decider du type de contributions requis.
M. Jamieson les a informes que ces renseignements seraient desormais pUblies
p~riodiquement.

83. L'observateur du Gouvernement soudanais a dit combien son gouvernement etait
satisfait de ce que la paix eut Gte retablie et que tres nombreux etaient ceux qui
souhaitaient que la nation rut reconstruite. Les autorites avaient dejn depense
de grosses sommes pour les secours n~cessaires et le gouvernement se heurtait a de
graves difficul.es financieres; aussi etait-il extremement reconnaissant de l'aide
qu'il regoit.

84. Le representant du Programme alimentaire mondial a indique que la contribution
du PAM pourrait etre plus efficace si lIon etoffait ou accel~rait les truis grands
projets qu'il met en oeuvre dans le pays de fagon que les refugies et les persunnes
deplacees puissent en beneficier. 11 etait d'avis que cette maniere de proccder
serait plus efficace que la mise en chantier de llouveaux projets expressement
dcstin&s aux refueies qui envisagent de retourner dans leur pays d'origine. Des
secours supplementaires avaient toutefois ete expedies au Soudan afin de permettre
au PAM de repondre a des besoins eventue18.

Conclusions du Comite

85. Le Comite executif,

1) A rendu hommage au Haut Commissaire pour la fagon dont il mettait en
oeuvre le Programme des Nations Unies pour une aide immediate au Soudan;

2) A formule le voeu que le complement de contributions en especes et
en nature dont il etait encore besoin fut verse dans les plus brefs delais
pour permettre de financer totalement ce Programme.
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VII. QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

A. Rapports financiers pour 1971

(Point 6 a) et b) de l'ordre du jour)101

86. Le Comite a examine 1es etats financiers pour 1971 (A/AC.96/468) et 1es rapports
du Comite des cOllullissnires nux COr.lptcs III et du Comite consultat,if pour 1es questions
adnlinistratives et bUdgetaires (A/AC.96/480), ainsi que Ie rapport sur les
placements pour 1971 (A/AC.96/469).

87. Le representant du Haut Commissaire, parlant du rapport du Comite des
commissaires aux comptes, a appele l'attention du Comite sur les mesures prises
par le Haut Commissaire en vue de s'assurer du bien-fonde des projets d'installation
de refugies dans l'agriculture en Afrique. Le rapport sur les placements pour 1971
indiquait que, du fait des taux plus faibles pratiques pendant l'annee~ les
interets des placements aV'aient baisse d'environ 20 p. 100 par rapport au niveau
record atteint en 1970, bien que le volume des placements lui-meme soit reste a
peu pres sans changement. Toutefois, on a enregistre un benefice au change de plus
de 130 000 dollars, de sorte que le resultat total des operations de placement
en 1971 s'est maintenu au niveau de 700 000 dollars.

88. En reponse a une question qui lui avait ete posee, le representant du Haut
Commissaire a souligne que le HCR ne cessait de s'efforcer d'operer le recouvrement
des contributions annoncees.

89. Un representant, se referant au paragraphe 12 du rapport du Comite des
commissaires aux comptes 111, a demande quel etait le groupe de personnes que
visaient les commissaires aux comptes. Le representant du Haut Commissaire a
precise que les personnes interessees etaient, so{t des refugies naturalises avant
l'achevement de projets mis en oeuvre a leur intention, soit des personnes faisant
partie de la population locale de pays en voie de developpement qui avaient beneficie
de certains projets du HCR, par exemple dans le secteur de la sante et de
l'education. Le Haut Commissaire'tiendrait Ie Comite au courant de l'examen de
cette question par l'Assemblee generale.

Decision du Comite

90. Le Comite executif

1) A 'Oris acte des comptes de l'exercice 1971 et des statistiques
financieres pour 1a periode 1967-1971 (A/AC.96/468), ainsi que du rapport
du Comite des commissaires aux comptes et du Comite consultatif pour les
questions administratives et bUdgetaires concernant 1 i exercice financier
1971 (A/AC.96/480);

10/ Pour 1a version imprimee, 'Voir Documents officiels de l'Assemblee I~enerale,

vingt-septieme session, Supplement No 7E (A/8707/Add.5).

11/ Ibid., section C.
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2) A pris acte avec satisfaction du rapport sur les placements a la
date du 31 decembre 1971 (A/AC.96/469).

I
,I
1

J

1
1
I
i

B. Etat des contributions et situation financiere Rlobale
pour 1972 et 1973

(Point 11 de l'ordre du jour)

91. Le Comite a examine le rapport sur l'etat des contributions et la situation
financiere globale pour 1972 et 1973 au 31 juillet 1972 (A/AC.96/472), ainsi qu'une
note sur les '"disques microsillons du HCR (A/AC.96/476).

92. Le representant du Haut commissaire, presentant la question, a fait connattre
au Comite que, depuis le 31 juillet 1972, quatre nouveaux gouvernements : le Gahan,
la Republique arabe libyenne, la Nouvelle-Zelande et le Qatar, avaient annonce des
contributions au programme de 1972, portant a 72 le nombre des gouvernements
contributeurs et a 6 020 000 dollars leurs contributions. Cette somme, a laquelle
venaient s'ajouter les contributions de sources non gouvernementales, portait a
6 351 276 dollars le montant total actuel des contributions au programme d'assistance
du HCR pour 1972. Quatre-vingt-cinq gouvernements au total avaient verse des
contributions au programme du HCR pour 1971 et il fallait esperer qu'une augmen
tation des contributions gouvernementales pour 1973, jointe aux economies
escomptees, permettraient au HCR d'atteindre l'objectif financier de
7 839 400 dollars qu'il s'etait fixe. Compte tenu des dons additionnels annonces
pendant la session, dont le Haut Commissaire se felicitait vivement. il restait
encore a trouver 420 000 dollars. Toutefois. meme si cette somme etait obtenue,
elle ne permettrait pas de couvrir toutes les depenses prevues pour 1973, d'abord
parce que les allocations prelevees sur le Fonds extraordinaire avaient depuis
quelques annees, depasse de ~lus de 500 000 dollars les recettes de ce fonds, ce
qui avait entratne m~e reduction correspondante des credits disponibles pour le
programme; ensuite, parce qu'il faudrait faire appel davantage au compte d'education
pour repondre aux besoins croissants dans le domaine de l'enseignement post-primaire.

93. Au cours de la session, le Comite s'est felicite que des representants de
gouvernements membres du Comite, et des observateurs aient annonce un relevement
de leurs contributions, selon le detail indique dans les paragraphes ci-apres :

i) Contribl~ions au HCR

Algerie

94. La contribution de l'Algerie au HCR pour 1972 et les annees suivantes a ete
portee de 7 000 a 10 000 dollars des Etats-unis.

Australie

95. Le Gouvernement australien verserait au Programme d'assistance du HCR pour
1973 une contribution de 200 000 "dollars australiens, ce qui representait une
augmentation de 25 000 dollars australiens par rapport a 1972.
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Danemark

96. Le Gouvernement drol0is avait l'intention d'augmenter sa contribution au
Programme d'assistance du HOR. Il devait egalement verser un montant non reserve
a utiliser sous la rubrique du Compte d'education ou pour telle ou telle autre
activite d'assistance technique entreprise dans l'interet des refugies.

Republique federale d'Allemagne

97. Le Gouvernement de la Republique federale d'Allemagne contribuerait pour
2 millions de DM au Programme d'assistance du HCR pour 1973.

Israel

98. Le Gouvernement d'Israel~ sous reserve de l'approbation du Parlement, augmen
terait d'un tiers sa contribution au Programm~ d'assistance du HCR~ la portant a
10 000 dollars des Etats-unis en 1973.

Norvege

99. Le Gouvernement norvegien se proposait de verser 3 700 000 couronnes
norvegiennes (550 000 dollars des Etats-Unis) au Programme d'assistance du HCR
pour 1973, augmentant ainsi sa contribution de 60 000 dollars des Etats-Unis par
rapport a 1972. Sur ce montant, la somme de 700 000 couronnes devait etre utilisee
par le Haut Commissaire aux rins du Compte d'education.

100. Comme a l'accoutumee, le Gouvernement suedois a annonce ses contributions pour
une periode de trois ans afin de rendre plus facile au HCR la planification a long
terme; il a fait connaitre son intention de contribuer, ainsi qu'il est dit ci-apres,
aux travaux du HCR dans le cadre et hors du cadre du Programme

1973
1974
1975

$ 1 200 000
$ J. 300 000
$ 1 400 000

101. De plus, le Gouvernement suedois avait decide de verser une contribiltion
speciale d'environ 175 000 dollars destines a compenser la perte au change imputable
a la modification du taux de change du dollar.

Suisse

102. La contribution de la Suisse au Programme d'assistance de 1973 serait fortement
ausmentee.

Republigue-Unie de Tanzanie

103. Le Gouvernement de la Republique-Unie de Tanzanie contribuerait pour
26 000 shillings tanzaniens au Programme d' assistance du HCR pour 19'T2, ce qui
represente une augmentation de 1 000 shillings par rapport a 1971.
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ii) Contributions au Programme de secours pour le Soudan meridional

Canada

104. Le representant du Canada a annonce ~ue son gouvernement, sous reserve de
l'approbation du Parlement, envisageait de verser au Programnle de secours au Soudan
une contribution de 500 000 dollars canadiens.

Pays-Bas
1
f
'

i 105. Le representant des Pays-Bas a informe le Comite que~ sous reserve de certaines
formalites~ le gouvernement de son pays mettrait un avion Fokker Friendship a la
disposition du Programme de secours au Soudan pour servir aux transpurts.

Suisse

106. Le representant de la Suisse a fait savoir au Comite qu'une action commune de
l'Etat et d'organisations privees etait a l'etude en Suisse pour prendre en charge
l'integralite du cout de la reconstruction ou de la remise en etat d'eco1es primaires
au Soudan meridional dans 1e cadre du Programme de secours au Soudan.

Turguie

,
'1
~
!

I..
i
I-,-,
i

107. Le Gouvernement de 1a Turquie s'est declare dispose a mettre a la Qisposition
du Programme de secours au Soudan des fournitures medica1es.

Ordre souverain de Malte

108. L'Observateur de l'Ordre souverain de Ma1te a offert de mettre a la disposition
du Programme de secours au Soudan un ou deux avions pour assurer le transport des
refugies handicapes regagnant leurs foyers.

Decision du comite

109. Le Comite executif,

1) A pris acte du rapport presente par le Haut Commissaire concernant
l'etat des contributions et la situation financiere globale pour 1972 et 1973
(A/AC.96/472) ainsi que de 1a note concernant la vente des disques micro
sillons du HCR (A/AC.96/476).

A

2) Slest felicite de ce que la participation des gouvernements au
financement des programmes du Haut Commissariat ait progresse tant pour ce qui
est du nombre des gouvernements contri'buant'3 que du montant des contributions
ordinaires;

3) A exprime le voeu que cette evolution encourageante se poursuive en
1973 et que les gouvernements~ ma1gre la ponction qu'exerce sur leurs
ressources le financement de l'assistance humanitaire, repondent aux appels
du Haut Commissaire en faisant de nouvelles et plus fortes contributions de
maniere a assurer 1e plein financement du programme du HCR pour 1973;
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4) A pris acte des allocations provenant de la vente des disques micro
sillons au cours de la periode du ler juillet 1971 au 30 juin 1972
(A/AC.96/476, annexe).

--]
J
I
1
I

" !

C. Budget ordinaire du HCR pour 1973

(Point 12 de l'ordre du jour)

110. Le Comite etait saisi du budget ordinaire du HCR pour 1973 (A/AC.96/474). Le
representant du Haut Commissaire, presentant la question, a dit que Ie Secretaire
general avait recommande reeemment a l'Assemblee generale que Ie programme de travail
et le budget de l'Organisation des Nations Dnies soient desormais presentes conjoin·~

tement sous la forme d'un budget-programme portant sur une periode de deux ans et
qu'en meme temps un resume des activites envisagees pour la periode suivante de
deux ans soit soumis a l'Assemblee sous forme de plan a moyen terme. Les deux
documents tiendraient pleinement compte des res sources extra-budgetaires dont
l'Organisation comptait pouvoir disposer pour ses activites (par exemple, des
contributions volontaires que l'on esperait recevoir pour Ie programme d'assistance
materielle du HCR); ces sommes seraient inscrites au budget-programme pour
information.-

Ill. Le Comite consultatif pour les questions administratives et bUdgetaires avait
appuye pour l'essentiel les propositions du Secretaire general et avait recor~lande

a l'Assemblee generale un calendrier selon lequel le budget-programme pour deux ans
et Ie plan a moyen terme pour quatre ans seraient presentes par Ie Secretaire general
aux organes competents des Nations Dnies a. la fin d.e fevrier de I' annee precedente.
Ces textes seraient ensuite examines par les organes charges d'etablir les proer@nmes
(c'est-a.-dire par Ie Comite executif dans Ie cas du.budget-programme du HCR) en mai
au au debut de juin avant d'etre soumis au Comite consultatif pour les questions
administratives et bUdgetaires et a la Cinquieme Commission de l'Asse~blee generale.

112. En cas d'adoption par l'Assemblee generale des recolnmandations du Comite
consultatif, le Haut Commissaire aurait a presenter d'ici la fin de fevrier 1973 un
bUdget-programme pour 1974 et 1975 et un plan a. moyen terme pour les annees 1974
a 1977. Le Comite executif devrait donc examiner ees propositions en maio
Toutefois, il etait, bien entendu, trap tot pour prevoir quelles decisions prendrait
l'Assemblee generale e"b quelles consequences ces decisions auraient sur les methodes
de planification et de financement du HCR. Le Haut Cow~issaire croyait souhaitable
de planifier les activites du Haut Commissariat pour une periode aussi longue que
possible et d'etablir la correlation la plus etroite entre les depenses engagees et
les resultats obtenus. Mais Ie Comite n'ignorait pas qu'il etait difficile de
prevoir avec quelque exactitude l'evolution de la situation des refugies. fut-ce
pour une periode de deux ans. II faudrait done pour que le Haut Commissariat
puisse continuer de repondre rapidement aux situations nouvelles, en tenant compte
de leur evolution, qu'il puisse conserver une grande latitude sur le plan de la
procedure et sur Ie plan financier. Le Haut Commissaire ne manquerait pas de tenir
Ie Comite executif au courant de toute decision prise dans ce domainequi aurait
des repercussions sur le fonctionnement du Haut Commissariat et, Ie cas echeant, de
solliciter en temps utile, les directives du Comite en la matiere.

113. Plusieurs representants ont rappele que de nouveaux refugies continuaient
d'affluer dans plusieurs pays d'Europe. Certes, Ie Haut Comnlissaire devait faire

- 27 -

I
\



Ie meilleur usage du personnel dont il disposait, ma~s il convenait en meme temps de
t.enir pleinement compte des besoins constants des refue;ies en Europe ~ ces repre
sentan"bs ont done exprime la conviction qu' il ne serait procede a. aucune reduction
de ~0rsonnel qui risquat de compromettre l'efficacite des fonctions de proteci ·~t.

c.k'..l.t Commissaire.

Decision du Comite

114. Le Comite executif,

1) A pris acte du budget ordinaire du HCR pour 1973 que presentait Ie
Haut Commissaire (A/AC.96/474) ainsi que du rapport sur ce budget adresse a
l'Assemblee generale par Ie Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et bUdgetaires (A/AC.96/474, annexe II);

2) A pris acte cgalement des reserves qu'ont formulees certains repre
sentants concernant la reduction envisagee du personnel des delegations du
HCR dans certains pays d'Europe.

D. Reglement de gestion des fonds constitues au ID0yen de contributions
volontaires gerees par Ie Haut Commissaire des Nations Unies pour

les refugies - proposition de revision

(Point 6 c) de l'ordre du jour)

115. Le representant du Haut COnlli1issaire, presentant Ie projet de texte revise du
Reglement de gestion des fonds constitues au moyen de contributions volontaires
gerees par Ie Haut Comrnissaire (A/AC.96/475), a dit que ce nouveau texte s'inspirait
du Reglement financier de l'Organisation des Nations Unies et contenait des dispo
sitions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale et des directives du
Comite executif sur les operations financieres du HCR. Le Reglement financier
d'autres organismes de l'ONU, comme Ie PNUD, l'OIT et la FAO, avait aussi ete pris
en consideration Ie cas echeant.

116. Be referant a l'article 6.3 du nouveau texte, un representant slest demande
s'j~ n'y avait pas d'inconvenient a utiliseI' Ie Fonds de roulement et de garantie
a la fois pour garantir des engagements jusqu'a concurrence du montant total
disponible dans Ie Fonds et en meme temps pour servir de fonds de roulement et pour
realimenter le Fonds extraordinaire au Haut Commissaire. II craignait que ce
"'''sterne n' aboutisse a une situatiOlJ ou les credits disponibles a un moment donne
He suffiraient pas a realimenter ~ e l~onds extraordinaire.

111. Le representant du Haut Commissaire a precise que les sommes prelevees sur. Ie
Fonds de roulement et Ci.e garan"tie pour maintenir Ie Fonds ext.rn.ordinaire a son
plafond seraient necessairement inferieures a un million de dollars par an, alors
que les versements au Fonds de roulernent et de garantie provena.lt du remboursement
de prets, des economies realisees sur les programmes d'annees anterieures et de
l'interet des placements depassaient de beaucoup Ie million de dollars annuel.
Depuis dix ans que Ie Fonds de roulement et de garantie existait, on n'avait jarnais
eu a y faire appel pour effectuer des paiements essentiels (art. 6.3 b) du
nouveau texte); il n'yavait done guere lieu de craindre que lion ne puisse
maintenir Ie Fonds de roulernerrt et de garantie a son plafond de 1,5 million de
dollars ni que lion manque de liquidites pour realimenter Ie Fonds extraordinaire.
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118. Sur la proposition d'un representant, le Comite a decide que le Fonds de
roulement S f a:9l;lellerait desormais en anglais : "Horkin!.; Capital and Guarantee Fund".

Decision du Comite

119. Le Comite executif

Ayant examine le projet de texte revise du Reglement de gestion par le
Haut Commissaire pour les refugies des fonds constitues au moyen de contri
butions benevoles (A/AC.96/475), et apre. avoir entendu les observations et
explications du Haut Commissaire,

1) A donne son approbation au texte revise tel que le presentait le
Haut Commissaire;

2) A convenu que, dans le texte anglais, les mots "Funds Set Aside",
seraient remplaces par les mots "\Olorking Capital and Guara:ntee Fund".
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DISCOURS DU RAUT CO~~ISSAIRE A L'OUVERTURE DE LA VINGT-TROISIEME SESSION
DU COMITE EXECUTIF DU PROGRAMME DU HAUT COMMISSAIRE

Il y a peut-etre, dans cette eminente assemblee, des personnes - il y en a
beaucoup parmi nous, au Raut Commissariat - qui ont parfois le sentiment que les
organisations internationales sont enclines au bout d'un certain temps a se figer
dans la routine et la satisfaction. Permettez-moi de vous assurer que nous n'avons,
au Haut Commissariat, durant l'annee qui vient de s'ecouler, pas le moins du monde
souffert de monotonie ou d'ennui. Et meme, des faits nouveaux tres importants se
sont produits dans l~ domaine des refugies, comme le prouve, je crois, l'abondance
de l'ordre du jour qui vous attend. Aussi, ne veux-je pas m'etendre longuement sur
les details de ce quIa ete notre activite depuis la derniere session du Comite
executif; je me bornerai a l'essentiel et tir~rai, d'accord avec les membres du
Comite executif, les conclusions qui, je crois, en decoulent. Je laisse ames
collaborateurs, qui presenteront les points individuels de l'ordre du jour au fur
et a mesure qu'avanceront nos travaux, le soin de fournir de plus amples details
concernant tel ou tel secteur de notre activite.

Le monde actuel est riche de problemes et pauvre de solutions et c'est pourquoi,
chaque fois q~e nous constatons une amelioration dans Ie tableau de la situation des
refugies dans le monde, nous devons veiller a moderer notre enthousiasme et a
temperer notre optimisme, s'il arrive que l'ont ait des raisons d'etre optimistes.
Telle est la raison pour laquelle je me felicite particulierement d'avoir a vous
rencre compte de deux cas de rapatriement : dans l'un, les refugies ont deja regagne
leur patrie et dans l'autre, un erand nombre de refugies sont sur le point de rentrer
chez eux. Qui, en effet, eut dit, lorsque nous nous sommes reunis dans cette salle
l'annee derniere, qu'au mois de fevrier 1972, les millions de personnes qui
s'etaient refugiees dans l'Inde aur~ient regagne leurs foyers? Comme le sait Ie
Comite executif, Ie Raut Commissaire, dans cette situation, jouait, a la demande du
Secretaire general des Nations Unies, le role de centralisateur de l'assistanc~ a
canaliser par l'intermediaire des-Nations Unies.

J'ai deja fait rapport sur la part quia prise le Raut Commissariat dans cette
oeuvre et le rapport que j'ai adresse au Secretaire ,general a ete transmis a
l'Assemblee generale. De ce rapport j'ai parle a la session de printemps du Conseil
economique et social. Aussi n'y a-t-il pas grand chose a ajouter a ce que j'ai
deja expose avec d'amples details. Qu'il me soit permis de dire que nous pouvons
tous nous feliciter de ce que ces millions de personnes infortunees et deracinees
aient aujourd'hui regagne leurs foyers.

Au Soudan, je crois que nous avons fait de grands progres dans le sens de la
coordination des mesures d'assistance. Cela est la consequence de la demande que
Ie Gouvernement du Soudan avait adressee au Secretaire ger.eral et de la nouvelle
mission que m'a confiee M. Waldheim. Ce programme, je l'espere, parviendra ~ ,
egalement a rapatrier de nombreuses centaines de milliers de refugies et personnes
deplacees. L'oeuvre que nous accomplissons la-bas est indispensable non seulement
pour ramener chez eux les 180 000 refugie~ auxquels notre Comite vient en aide
depuis de longues annees dans les pays limitrophes, c'est-a-dire en Republique
centrafricaine, au Zaire, en Ethiopie et en Ouganda, mais aussi pour porter
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assistance aux personnes deplacees qui peu a peu, quittant la brousse et la foret,
regar,nent leurs villages. Au cours de la reunion speci~~e qui s'est tenue ici) a
Geneve) le 27 juin, le Comite executif a ete mis au courant des evenements
historiques a la suite desquels le Haut Commissariat a regu cette mission•. Je me
hate d'ajouter qu'un document d'information va etre diffuse qui mettra a jour la
connaissance quIa le Comite des evenements qui se sont deroules depuis le 27 juin.
Ces evenements sont extremement importants. .

Je reviens du Soudan ou j'ai longuement parcouru les trois provinces du SUd.
J'ai eu l'honneur d'etre regu par Son Excellence le President et, dans mon voyage
d&lS le sud, je me trouvais en compagnie du Vice-President qui est egalement le
President du Haut Conseil executif pour le Soudan du Sud. J'ai pu constater de mes
yeux que l'Accord d'Addis-Abeba a reellement instaure la paix au Soudan. Rien
n'etait plus reconfortant que de percevoir l'atmosphere d'espoir et de confiance
qui reBnait partout. Il va de soi, toutefois, que cet etat de paix doit etre
affermi, affermi promptement dans une region qui a toujours ete pauvre, ou ont
toujours sevi les problemes du sous-developpement qui, de plus, a souffert
dix-sept ans dur6..r."lt s de gUI~rre civile et OU, si 1 'on veut que les gens _etournent
dans leurs villages et dans leurs foyers, il y a beaucoup a faire pour restaurer
les conditions economiques et sociales normales faute desquelles le retour des
refugies ne pourrait avoir lieu.

M. Jamieson que le Comite connatt bien et qui dirige nos operations d'a~sistance

au Soudan vient de rentrer de ce pays; il vous donnera un expose beaucoup plus
detaille des evenements qui sly sont deroules lorsque nous aborderons ce point de
notre ordre du jour. Je pense aussi que nous devrions profiter de la presence de
la tres distinguee delegation d'observateurs du Soudan que dirige Sayed Mamoun Beneiri,
president du Conseil d'administration du Fonds special pour la region meridionale,
qui sera certainement plus competent que quiconque pour donner au Comite un tableau
des evenements et des besoins de la region meridionale de son pays.

L'appel que nous avons lance a obtenu des resultats positifs. Tout ce que je
tiens a dire pour le moment a ce sujet, c'est ceei : nous avons a la date de ce
jour regu en contributions versees ou annoncees un total de 12,5 millions de dollars,
dont 3,9 millions sont en espeees et 8 J 6 millions en nature. Il y a encore beaucoup
a faire. M. Jamieson vous fournira tous les details. Il va de soi que, depuis que
nous avons commence, il s'est produit un certain nombre de changements. L'ordre de
priorite a ete modifie. De ce fait et particulierement parce qu'il est encore grand
besoin de liberales contributions de la communaute internationale, je propose quia
la fin de notre session, nous lancions un nouvel appel, assorti ~'un budget revise
dont la teneur sera communiquee Ie plus tot possible a tous les gouvernements.

II saute ~ux yeux que, ce que Ie HCR peut faire en cette periode d'une annee
n'aura vraiment de signification que si cette oeuvre peut etre rattachee a un
programme ge~eral de developpement et de reconstruction de l'ensemble du Soudan
du Sud. Ce que nous pourrons realiser au cour~ de l'annee que nous ont impartie
le Secretaire general et le CQnseil economique et social doit etre poursuivi. Ce
dont il s'agit ici, ce n'est pas seulement le retour des refugies, ce sont aussi la
paix et la stabilite de toute la region. Une fois que nous serons venus a bout de
l'urgence, de concert avec les institutions des Nations Unies, qui meritent une fois
de plus de grands eloges pour leur excellente collaboration, il appartiendra au
Programme des Nations Unies pour le developpement de s'attaquer a eette rude tache
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et d'entreprendre ce qui sera une operation teaucoup plus importante et a beaucoup
plus loncue echeance.

J'en viens maintenant a d'autres parties de l'Afrique. II est bien certain
que des refugies continueront a fuir les regions qui sont encore sous administration
coloniale. II est interessant de constater que c'est la un probleme permanent et
que Ie Haut Commissariat devra continuer soit a ouvrir de nouvea~~ centres, soit a
developper les centres d'installation existant dans un g~and nombre de pays dans
lesquels continuent a se refugier des personnes originaires de territoires qui sont
encore sous administration coloniale.

Il Y a une limite a ce que peut faire la diplomatie preventive lorsqu'il s'agit
de tacher de contrarier les tendances qui ont pour effet de deraciner de grandes
masses de population. Je pense particulierement a la tragedie recente a laquelle
nous avons assiste au Burundi et qui a pousse un tres grand nombre de personnes a
se refugier en Ouganda, en Republique-Unie de Tanzanie et au Zaire. N'y a-t-il pas
quelque chase d'ironique dans Ie fait que, lorsque nous sommes sur le paint de
reduire fortement les allocations que nous avions demandees au Comite a l'intention
des refugies du Soudan du Sud, il faille en meme temps que nous augmentions Ie
budget destine a satisfaire les besoins de 50 000 nouveaux refugies du Burundi dans
une autre region de l'Afrique? Nous nous occupons en ce moment d'etudier les
techniques d'installation a l'intention de ces nouveaux groupes. Comme vous Ie
savez, il est fort malaise de trouver pour ces operations-Ia les partenaires adequats,
les modes de mise en oeuvre, les techniques a appliquer, tenant compte des realites
d'ordre social, climatique et agricole que comporte l'installation. Nous etudions
tout cela actuellement avec beaucoup de soin, de concert avec nos partenaires en
matiere d'operations, avec l'aide technique d'experts des institutions des
Nations Unies. Nous avons bon espoir de d:i,.~poser bientot de chiffres precis et
d'un expose de la fagon dont les fonds seraient employes a la reinstallation de
ces refugies-la. Pour Ie moment, ce que nous savons, c'est que la forte augmen
tation du nombre des cas non regles en Afrique exigera des allocations s'elevant a
I 350 000 dollars dans Ie cadre de l'objectif general de 7,8 millions de dollars
pour 1973. Cela constitue une tres grosse et tres forte partie de ce dont nous
avons besoin pour notre nouveau programme et, lorsque nous serons en mesure de
discuter des "nouveaux projets et projets revises" dont vous allez etre saisis,
nous entrerons dans le detail pour expliquer les raisons de cette depense. La
presentation n'en est peut-etre pas aussi specifique et detaillee que je l'aurais
souhaite, mais j'ai deja dit que nous nous employons actuellement a rechercher les
moyens d'installer ces personnes de la fagon la plus efficace. II y faut du bemps
et nous devons proceder avec circonspection. II n'est pas douteux, toutefois, que
des fonds de cet ordre de grandeur"ajoutes au million de dollars environ qui a deja
ete engage ou depense en 1972, seront necessaires en 1973 pour ce groupe de refu~i6s.

Nous suivons de tres pres les evenements de l'Ouganda, particulierement en ce
qui concerne les repercussions qu'ils peuvent avoir sur les problemes qui relevent
de la protection des individus. Independamment Qe ces evenements, je suis tres
heureux d'informer Ie Comite que nous avons regu du Gouvernement de l'Ouganda des
assurances aux termes desquelles les refugies en provenance de certains pays
limitrophes que notre Comite assiste depuis de longues annees en Ouganda pourront
rester la ou ils sont et continuer a beneficier des avantages que Ie Gouvernement
de l'Ouganda leur a accordes.
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Il est manifeste que, si nous devons intensifier notre action dans certains pays
- et je viens d'y faire brievement allusion - nous esperons tres vivement faire des
Gconolnies dans d'autres pays. C'est pourquoi, en liaison avec la recente reorgani
sation sur laquelle je reviendrai dans un instant, nous avons constitue au sein du
Haut Co~nissariat une equipe nouvelle d'evaluation et de planification qui est
chargee de veiller en permanence sur le deroulement de nos G~tivites. Ainsi
serons-nous Inieux places pour mettre progressivement un terme a notre activite
d'assistance lorsque le niveau de vie des refu~ies est devenu plus ou moins semblable
a celui de la vopulation locale. C'est une regle a laquelle nous n'avons jamais
cesse de nous conformer et je pense que nous pouvons faire en sorte que cette regle
s'applique plus efficacement encore a l'avenir. Cela signifie aussi que dans les
pays d'Europe par exemple, nous continuerons a ralentir nos activites d'assistance
au fur et a mesure que le probleme perdra de son amnleur et de sa complexite, sans
cesser de veiller soigneusement a ce que soient toujours mis en oeuvre les mesures
de protection et le mecanisme de protection efficaces. Nous avons constate que,
dans certains pays qui ont une longue et grande tradition de ~enereux accueil aux
refugies, la question de la mise en oeuvre de la protection n I est pas 'encore tout a
fait satisfaisante. J'ai le sentiment .:J..ue les recents evenements qui ont fait placer
le terrorisme a l'ordre du jour de l'Assemblee generale sont peut-etre pour une part
la cause de ce que j'uppellerai tme humeur restrictive qui est peut-etrE: compre
hensible. Neanmoins, je pense que le role du Haut Commissaire est de 'Caire en
sorte que les refugies de bonne foi qui sont des personnes paisibles et respec
tu~uses des lois ne souffrent aucunement de cet etat de choses.

En ce qui concerne l'Amerique latine, je pense que, grace aux liens d'asso
ciation que nous avons etablis de longue date avec les gouvernements de la region,
avec les organismes benevoles et avec d'autres partenaires, le probleme deja ancien
des refugies europeens qui ont ete reinstalles en Amerique latine sera resolu et
que nous n'aurons plus a vous demander d'importants credits a l'avenir. 11 y a
longtemps que ce probleme aurait du etre regle mais une solution est maintenant en
vue. Naturellement, cela ne veut pas dire que nous n'aurons pas a nous preoccuper
d'autres problemes en Amerique latine. On a demande au Haut Commissariat de preter
son concours pour examiner certains cas nouveaux de refugies en Amerique latine.
La encore, nos objectifs restent les memes, a savoir d'aider les gouvernements a
trouver rapidement des solutions durables dans un esprit apolitique et humanitaire
qui est celui auquel souscrivent les gouvernements d'Amerique latine.

Nos activites n'ont pas un caractere permanent et, a la difference des insti
tutions specialisees des Nations Unies et des autres organes subsidiaires des
Nations Unies, nos representations a l'etranger ne sont pas non plus permanentes.
Nous estimons necessaire de maintenir nos delegations dans les pays ou nous avons
des representants, tant que la situation exige notre presence, mais, a vrai dire,
dans de nombreuses regions du monde, notre assistance touche a son ternle. En Asie,
les mesures d'assistance que nous avons prises a Macao et au Nepal ne seront
peut-etre pas poursuivies au-dela de 1973. C'est la raison pour laquelle nous
esperons etre en mesure de mettre fin a nos activites dans ces regions. Le Comite
ne trouvera donc pas dans le rapport dont il est saisi de chapitres distincts sur
ces deux regions. Nous avons estime que, puisque seules des mesures d'assistance
marginale seront necessaires en 1973, il n'y avait pas lieu de mentionner separement
ces activites dans le rapport. De meme, il mla ete possible, a une date recente,
de retirer mon representant a Saigon, pour la raison essentielle que les refugies
qui etaient la preoccupation immediate du HCR ont ete convenablement integres et
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ont naintenant un nivcnu de vie a pe,~ pres crnl a cclui de la population locale. L~

delegation du HCR a Bangkok s'occupera des autres problemes qu'il conviendrait de
suivre.

J'en arrive maintenant a la question de la protection. Des progres considerables
ont ete accomplis en ce qui. concerne la convention de 1951 et le Protocole de 1967
et un grand nombre dVadhesions nouvelles a ces deux instruments ont ete recueillies.
Lorsque mon eminent collaborateur, M. Dadzie, presentera le point de notre ordre
du jour qui concerne la protection, il entrera plus avant dans les details et
indiquera le nombre de pays qui ont adhere a ces instr~aents. Malheureusement, il
y a encore des exceptions notables et il est resrettable qu'un grand nombre de
pays d'Asie et d'Extreme-Orient n'aient pas encore juge bon d'adherer a ces deux
instruments fondamentaux. Plusieurs gouvernements africains n'y ont pas encore
adhere non plus. Il est regrettable aussi que la Convention de l'OUA, qui represente
une telle amelioration par rapport aux dispositions sur les refugies qui existent
dans la region, ne soit pas encore entree en vigueur pour la raison qu'un tiers des
membres de l'QUA n'y ont pas encore adhere. C'est pourquoi nous esperons vuir un
grand nombre d'autres pays adherer dans un proche avenir a la Convention et au
Protocole ainsi quIa 1a convention de l'0UA.

Les problemes poses par les refugies en quete d'asile et leurs besoins de
protection nous preoccupent encore beaucoup en ce sens que les refugies ne sont
manifestement pas des etrangers ordinaires. Il est absolument indispensable qu'un
grand nombre de pays etudient de tres pres les mesures appropriees a prendre pour la
mise en oeuvre des instruments qu'ils ont ratifies. Sinon, il est evident que tous
les avantages et tous les droits que conferent ces divers instruments juridiques
sont illusoires et ne signifient pas grand-chose pour le refugie lui-meme. Dans ce
domaine, je voudrais souligner en particulier la necessite de regulariser le statut
de residence. J'adresse un nouvel appel a tous les gouvernements pour qu'ils
s'assurent que non seulement le benefice de l'asile genereux et du non-refoulement
soit accorde aux refugies, mais aussi que leur statut de residence soit reGularise
le plus rapidement possible. Et aussi, je leur demande instamment de veiller a ce
que les refugies ne subissent pas inutilement une detention ou un emprisonnement
arbitraire pour la raison que leur presence dans Ie pays est illegale. En effet,
conwent un refugie pourrait-il entrer dans un pays autrement que de fagon illegale?

Enfin, touchant l'application de ces instruments juridiques, nous attachons
beaucoup d'importance au droit du refugie au travail. II est evident que, dans de
nombreux pays, si le refugie n'a pas la possibilite de travailler, il devient une
charge non seulement pour lui-meme mais aussi pour le gouvernement qui l'a
accueilli. C'est ainsi que dans de nombreuses zones urbaines d'Afrique, ou je
reconnais qu'il existe un probleme de chomage et de sous-emploi, le refugie constate
qu'il est tres difficile d'obtenir le droit de travailler, druit que garantissent
normalement aux refugies les instruments juridiques dont nous encourageons
l'adoption.

Je voudrais maintenant aborder un autre probleme qui nous preoccupe beaucoup ~
~ctuellement et qui est celui des apatrides et des liens entre la situation d'apatride I'
et le statut de refugie. Taus les agissements qui aboutissent a creer des refugies f
ou des apatrides doivent naturellement etre deplores corome contraires aux principes
de la Charte et aux principes que defendent les Nations Unies. Je voudrais rappeler
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que depuis de nombreuses o.nnees - depuis 10. fondation du HCR en fait - 10. question
des o.patrides a ete lice tres etroitement au probleme des refugies. A bien des
ceo.rds, In situation des uns et des autres est 10. meme. Beaucoup de refur,ies sont
en effet o.patrides. La difference, me semble-t-il, c'est que si un refugi€ est
souvent une personne non protegee de fait, l'apatride est une personne non protegee
de droit. Et, de meme qu'un refugie, bien qtt'il n'ait pas perdu so. nationulite,
peut n'etre pas a meme de se reclamer de 10. protection des autorites de son pays
lorsqu'il franchit 10. frontiere et se trouve en territoire etranr,er, un apatride
peut en fait se trouver dans une situation telle qu'il ne beneficie d'aucune
nrotection de 10. part d'uup autorite legale quelconque, que ce soit dans le pays
au il a son domicile habituel ou hors de ce pays. C'est 10. raison pour 1aquelle,
depuis des annees, j'appelle l'attention du Comite executif et, par Ie truchement
de u~s rapports, de l'Assenmlee generale, sur l'importance que revet 10. reduction
des cas d'apatridie. La Convention de 1954 relative au statut des apatrides r.'a
jusqu'ici ete ratifiee que par 26 Etats. Quatre Etats seulement ont adhere a 10.
Convention de 1961 sur 10. reduction des cas d'apatridie et ce dernier instrunlent
n'est done pas meme entre en vi~ueur puisqu'il faut six ratifications pour lui
donner effet. A cet e~ard, je voudrais dire au Gouvernement autricllien combien nous
lui son~es reconnaissw1ts d'avoir pris recel~lent 10. decision d'adhe~er a 10.
Convention de 1961 sur 10. reduction des cas d'apatridie. C'est un fait tree encou
rageant mais j'espere que deux f,ouvernements au moins jugeront bon de rRtifier cet
instrument dans un tres proche avenir afin qu'il puisse entrer en ,~igueur.

Je pense sincerement qu'il est de 10. plus haute importance que les gouvernements
et en fait 10. cOlllnlunaute internationale tout entiere, accordent Ie plus tot possible
10. plus grande attention au probleme des apatrides.

Le principe de l'asile est naturellement inscrit dans 10. Convention de 1951 et
dans le Protocole de 1967 et, d'une maniere generale, les gouverpements ont souscrit
tres genereusement a ce principe fondamental. Nous avons vu aussi, en 1967,
l'Assemblee generale adopter 10. Declaration sur llasile terrItorial. Le HeR continue
de slinteresser vivement au progres, au developpeluent et au renforcement du droit
relatif a l'asile et c'est dans cet esprit que nous vous avons rendu compte des
resultats des efforts de seize juristes de differents pays qui ont recelllnlent redige
un texte qui, il faut l'esperer, deviendra, le moment venu, un instrument relatif
a l'asile ayant force obligatoire. Ce texte a ete cOlllnlunique a l'Assemblee generale.
Je voudrais ajouter que toutes les adhesions aux instruments internationaux, a 10.
Convention de 1951, au Protocole de 1967, de meme qu'a~x conventions sur l'apatridie
et Ie droit d'asile ne peuvent que rester lettre morte si elles ne vont pas de pair
avec l'adoption de mesures a~propriees de mise en oeuvre et si el1es ne penetrent
pas 10. pensee juridique des fonctionnaires gouvernementaux charges d'en assurer
l' application. Cto e:st pourquoi les efforts du HeR dans ce domaine ont porte surtout
sur ce que j'appellerai 10. persuasion et 1 'education. Nous avons eu des entretiens
a ce sujet avec des fonctionnaires au niveau le plus eleve du gouvernement et aussi
avec des fonctionnaires de rang moyen et nous continuerons d'en avoir : nous
souhaitons en effet qu'ils se rendent bien compte quIa 10. base ces instruments ne
sont pas seulement dans l'interet des refugies, mais aussi dans celui des gouver
nements; nous voulons qu'ils com~rennent qu'il y va de leur interet de garantir un
statut genereux et humanitaire aux refugies et aux autres personnes se trouvant dans
des circonstances analogues.

Je voudrais maintenant dire quelques mC'ts des contributions financieres a notre
programme. La encore, je 8uis b.eureux d'annoncer que nous avons realise des progres

_ 36 ..



UI'''.ifl.I.•;;.51.;;' :: Latt. [ _ iilfUUM

constants. Les contributions ont aur;mente non SeUlel'lent en nombre mais aust=>i en
volume. L'an dernier, 85 r,ouvernements ont soutenu nos efforts. Ce fut In un
chiffre record. Jusqu.'n present, 71 gouvernements ont verse des contributions en
1972 et nombre d'entre eux ne l'avaient jamais fait jusqu'alors. Nous esperons
done atteindre cette annee Ie niveau de l'an dernier ou meme Ie depasser. Les
recettes ont~ elles aussi, ete ap,oreciables, "passant de 5,2 millions a. 6 millions
de dollars, soit 14,5 "p. 100 d'augmentation; nous comptons ainsi financer
entierement Ie pro{!:ramme pour l'annee 1972. Pour 1973, nous continuerons evidemment
d'avoir besoin d'un soutien tres ferme des gouvernements~ d'autant que la concurrence
est forte pour les campagnes d'appels de fonds. Il est, je crois, particulierement
significatif de noter que la communaute des nations a ete recermnent sollicitee pour
tWlt de causes differentes, qu'elle s'est vue udresser tant d'appels pour tant
d'efforts .lumanitaires varies, qu'il devient de plus en plus difficile d'obtenir
Ie soutien voulu et de recevoir des contributions volontaires. Manifestement, le
probleme r,rave que pose l'operation du Soudan risque de compromettre d'autres
cWlwagnes d'appels de fonds en faveur du pro~rwmne ordinaire et de freiner aussi
d'autres activites tres utiles, comme l'enseignement et la formation professionnelle,
qui sont financees sur Ie conwte d'education. Nous aurons donc besoin de votre
appui et de votre comprehension. Les besoins sont tres reels, tant ceux qui
relevent Ju programme ordinaire que les autres, et Ie soutien financier doit
continuer d'y correspondre.

Pour ce qui est de l'administration, nous avons procede depuis notre derniere
session a une etude assez complete et detaillee de nos activites et de notre
structure au siege et dans les delegations exterieures, etude effectuee par Ie
Service de la gestion administrative. Cette etude nous a donne une orientation
utile. A la lumiere des recommandations qu'elle contient, nous avons procede a
une reorganisation de nos services et bien que les deux piliers de notre activite
restent, bien entendu, l'assistance d'une part et la protection de l'autre, nous
avons accorde plus d'attention a l'evaluation et a la planification, comme l'ont
fait d'autres organes de l'ONU. II est clair que pour planifier rationnellement
et systematiquement, il faut d'abord analyser a fond, et ce travail est un element
indispensable d'une action organisee et efficaee.

Dans ce contexte~ je voudrais mentionner brievement la question de la planifi
cation des programmes et de l'etablissement du budget, dont l'Organisation des
Nations Unies est aetuellement saisie. Con~e vous Ie savez, cette question est a
l'etude depuis longtemps et l'Assemblee generale, la Cinquieme Commission notamment~

l' examine en ce I:lorlent. Q,uclle que soit In. Daniere done se dorouleront les
debats, ils reposeront sur Ie rapport du Secretaire general et sur les recommandations
tres irnportantes du Comite consultatif pour les questions administratives et
budgetaires. Toute decision que prendra l'Assemblee aura, bien entendu, de grosses
repercussions sur l'ensemble de l'OrBanisation et sur ses institutions specialisees,
non seulement en ce qui coneerne la presentation du budget mais meme en ce qui
concerne la planification des prograrnnles. II est certain que la structure du
budget du HeR et la nature des problemes auxquels il a a faire face se comparent
difficilement aux activites d'autres organes de l'ONU. II est difficile de prevoir
lC8 problemes de refugies a l'avance. II est ires difficile dlen prevoir exactement
l' etendue, la nature et la complexite; il faut done que Ie Haut Commissariat reste
en mesure de reagir devant llevolution de la situation et conserve a cet effet une
tres grande souplesse sur Ie plan financier et sur le plan de la procedure. Nous
suivons de tres pres l'evolution actuelle et les decisions que prendra l'Assemblee
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generale de meme que les consequences qu'elles entratneront seront portees a la
connaissance du Comite executif et examinees avec lui sous tous leurs aspects.
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La principale conclusion que lIon peut, je crois, tirer de l'experience de
l'annee passee est que notre petit organisme, qui dispose de ressources limitees
en personnel, a ete appele a accomplir des taches monumentales, non en tant que
partie integrante de son activite classique et de son programme restreint, mais en
tant qu'aspect distinct, encore que parallele, de son action. L'Assemblee generale
semble avoir fait preuve d'une prevoyance remarquable lorsque, dans nombre de
resolutions, elle a demande au Haut Commissaire, et je cite, "de poursuivre ses
efforts en faveur des refugies qui relevent de son mandat et de ceux pour lesquels
il prete ses bons offices". Le principe sur lequel reposent les bons offices
- comme notion meme de bons offices - a toujours ete et demeure que le Haut
Commissaire doit s'adapter a l'evolution rapide d'une situation et agir avec
celerite et efficacite.

Lorsque le Secretaire general a demande au HCR l'an dernier, et encore
recemment, dans une situation tout a fait differente, de servir de Point central ou
de coordonnateur pour l'ensemble du systeme des Nations Unies, le HCR a pu repondre
a cettE' demande sur la base de;:;, bons offices. La communaute des nations a soutenu
notre action tres genereusement en Inde et la soutient a nouveau cette annee dans
le cas du Soudan, parce qu'elle sait que ce n'est que par la coordination pratique
de tout son appareil multilateral complexe que l'ONU peut faire face comme il
convient a l'un des gros problemes de notre epoque. Je voudrais a ce propos rendre
un sincere hommage a toutes les institutions qui ont facilite cette tache. Qu'il
agisse en faveur des refugies relevant de son mandat ou en tant que coordonnateur
d'une assistance plus large fondee sur la notion des bons Offices, le HCR s'est
toujours attache, et continuera de s'attacher, a atteindre l'un des buts essentiels
de la Charte tel qu'il est enonce a l'Article premier, "Etre un centre ou
s'harmonisent les efforts des nations vers ces fins communes", et quelle fin
commune pourrait etre plus naturelle et plus fructueuse que d'alleger les souffrances
que l'homme s'est attirees?
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ANNEXE II

RECAPITULATION DES ALLOCATIONS APPROUVEES AU TITRE DU PROGR~~4E DU HCR
POUR 1973

No de la Section ..... Pays. ref-don ou activite
Allocations demandees
a la 23eme session

(En dollars des
Etats-Unis)

r
c,

SECTION I
II II
" III
II IV
" V
" VI
II VII
" VI::
" IX
II X
" XI
" XII
" XIII
" XIV
" XV
" XVI
" XVII
" XVIII
" XIX
" XX
II XXI
" XXII
" XXIII
" XXIV
" XXV
" XXVI

:\
!

II XXVII

Autriche
Botswana.
Republique centrafricaine
Egypte
Ethiopie
Extreme-Orient
Republique federale d'Allemagne
France
Grece
Inde
Italie
Kenya
Amerique latine
Moyen-Orient
Rwanda (voir Section XXVI ci-apres)
Senegal
Espagne
Soudan
Turquie
Ouganda
Emirats arabes unis
Republique-Unie de Tanzanie
Afrique "occidentale
Zaire
Zambie
Refugies du Burundi au Rwanda, dans

la Republique-Unie de Tanzanie et
au Zaire

Allocations globales

Installation sur place
Reinstallation
Rapatriement
Assistance ju~idique

Services d'orientation sociale
Traitement et reedaptation des

refugies handicapes
Aide d'appoint
Reserve
Subvention

30 000
16 600

190 000
83 000

150 000
147 000

47 000
25 000

121 000
106 000

35 000
26 000

330 000
71 000

160 000
158 000
417 500

5 000
210 000

97 000
494 000
64 000

600 000
470 300

1 350 000

176 000
365 000
60 000
30 000

165 000

40 000
90 000

800 000
710 000

II
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